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AYANT-PROPOS 

Au moment ou la peine de mort tend, tous les jours, a disparaitre du code des 

nations civilisees; oil la guillotine, en France, comme honteuse d’elle-meme, fuit 

le grand jour et glisse vers les tenebres des prisons, le temps parait venu d’esquis- 

ser a grands traits la biographie de la megere. Les pages qu’on va lire ont ete ecrites, 

ilyabien pres de dix ans, sur des documents, les uns completement inedits, les 

autres peu consultes. Ceci est de « l’histoire vraie, » car jamais nous n’avons avance 

an fait qui n’ait sa preuve a l’appui. On assistera, non sans un interet reel, a 1 en- 

fantement laborieux de cette inconsciente esclave dune loi inutile,aux pas incer¬ 

tains et vacillants de son enfance, aux actes delirants de son age mur. La voici 

arrivee aujourd’hui a l’age de decrepitude : Dieu veuille qu’elle ne se remette pas 

des coups qu’elle a recus!... II est un homme de bien, un vrai philosophe, dont le 

nom, qui devrait etre un symbole de bonte et de coeur, s’egt trouve fatalement 

accouple a un instrument de sang et de vengeance. La memoire de Guillotin est 

rehabilitee depuis longtemps; nous ne serons ici qu’un echo des louanges qu’il a si 

justement meritees. 

Dr A. Chereau. 

Mai 1870. 





GUILLOTIN 

ET LA GUILLOTINE 

LES SIX ARTICLES DE GUILLOTIN. 

Dans la stance du 9 octobre 1789, FAssemblde nationale, aprfes avoir, en mature civile, 

renversd les anciennes juridictions, ordinaires et extraordinaires, territoriales et extraordi- 

naires, et aprfes avoir ferigfe en principe que la justice devait fetre fondfee, non pas sur l’his- 

toire, mais sur la thfeorie, non sur le bon vouloir des seigneurs et de la royaute, mais sur la 

souverainetfe nationale, ouvrit la discussion sur la reforme de la jurisprudence criminelle pro- 

posee par son Comite des sept. 
Elle decreta alors l’etablissement de deux jurys, Fun d’information, l’autre de jugement; 

elle voulut que les interrogatoires fussent faits dans les vingt-quatre heures; elle abolit l’usage 

de la sellette, la question dans tous les cas; elle declara que les condamnations 4 mort par 

les juges en dernier ressort ne pourraient etre prononcdes qu’aux quatre cinquifemes des 

voix (1). . 
Mais, tout en maintenant dans nos codes la peine de mort, F Assemble nationale se taisait 

sur son mode d’execution, sur le prfejugfe qui faisait rejaillir sur la famille le crime d’un de 

ses membres, et sur la necessite d’une fegalite de la peine, quels que fussent le rang et Fetat 

des coupables. 
Un depute setrouva qui prit en main la defense de ces principes, et qui montra assez de 

courage, d’energie et de talent, de zfele et de conviction, pour les faire adopter par les reprd- 

senlants de la France en voie de regeneration. 

Ce ddputd se nommait Joseph-Ignace Guillotin. 

Avant de dire ce qu’il fut, voyons-le it Fceuvre dans l’dlaboration de la pensde philanthro- 

pique qui le dominait. , 
Le 10 octobre 1789, Guillotin montait it la tribune , lisait six articles quil avait rediges, et 

qui etaient comme le complement des profondes et essentielles modifications apportdes it la 

jurisprudence criminelle (2). 

(1) Monittur. 
(2) Moniteur, n" 70, du 9 au 10 octobre 1789. 
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Mais la discussion de ces propositions 6tait ajournee, et leur auteur les renouvelait le 

let ddcembre suivant, cette foisi en les appuyant d’un long et important discours sur la ma- 

lifere. Pourtant un seul de ces six articles, le premier, etait ce jour-la adopte, et Guillotin dut 

attendre jusqu’au 21 janvier 1790 pour soulever de nouveau la discussion au sem de 1’As¬ 

semble, et pour faire adopter quatre de ses six articles. 
j’ai retrouvd aux Archives (1) la minute mtoe de la redaction definitive des articles 

ddcrdtds le 10 octobre 1789 et le 21 janvier 1790. La voici signde de la mam du digne 

depute : 

« L’Assembiee nationale a decrdtd et ddcrfete ce qui suit : 

« Article I. - Les debts du mtoie genre seront punis par le mSme genre de peine, quels 

que soient le rang et l’dtat des coupables. 

« Art. II. — Les debts et les crimes etant personnels, le supplice d’un coupable et les 

condamnations infamantes quelconques n’impriment aucune fldtrissure k sa famille. L’hon- 

neur de ceux qui lui appartiennent n’est nullement entachd, et tous continueront dtoe 

admissibies k toutes sortes de professions, d’emplois, et de digmtes. 

« Art. III. - Les confiscations desbiens des condamnes ne pourront jamais toe pronon- 

cdes en aucun cas. 

« ART IV. - Le corps du supplied sera ddlivre a sa famille si elle le demande. Dans tons 

les cas, il sera admis k la sepulture ordinaire, et il ne sera fait sur le registre aucune mentm 

du genre de mort. 
« Arrdte en outre, que les quatre articles ci-dessus seront presentds incessamment * la 

sanction rojale, pourAire envoyes aux tribunaux, corps administratifs et municipalitds, etc. 

« Jeudi soir, 21 janvier 1790. „ GdilJj0TIN. „ 

Articles qui n'ont pas M mis en dilibiration le HI janvier 1790, et dont la discussion a 

eU ajournie; 

Art V - Nut ne pourra reprocher h un citoyen le supplice ni les condamnations infa- 

manies quelconques d'un de ses parents. Gelui qui osera le faire sera reprimand* parle jug e 

ha sentence qui intei-viendra sera afficHe a la porte du delinquant. De plus, elle sera et demeu 

rera a/fichee au pilori pendant trois mois. 

Art VI.— Dans tous les cas oil la loi prononcera la peine de mort contre un accuse, le sup¬ 

plice sera le mime, quelle que soil la nature du delit dont Use sera rendu coupable. Le cn- 

minel sera decapiU; il le sera par l’effet d’on simple mecanisme. 

J’entends le lecteur me demander le discours que Guillotin prononga le 1" dteembre 1789, 

discours qui provoqua des applaudissements enthousiastes. Ge discours, disons-le avec un 

profond regret, semble toe perdu pour la poster^. Du moins, les nombreuses recherches 

auxquelles nous nous sommes livre a cetAgard n’ont eu aucun resultat. M le Momleur,M 

aucun des autres journaux pobtiques de lApoque que nous avons consults, ne 1 ont insere 

(1) C. S. 1, carton 33, dossier 303. 



dans leurs colonnes; et les Archives nationales, qui possedent pourtant les minutes des deli¬ 

berations de nos assemblies legislatives, n’ont pas mieux ripondu h notre appel. 

Un seul recueil, le Journal des Etats ginirauay ridigi par Lehodey de Saultchevreuil, en 

a donne une analyse plus ou moins complfete, assaisonnee de quelques riflexions, et le lecteur 

sera bien oblige de se contenter, avec nous, de ce pile reflet de l’ceuvre de Guillolin. 

« Assemble nationale; seance du 1" decernbre 1789 : Deux orateurs se sont emparis de la 

„ tribune, M. Guillolin et un autre: celui-ci pour faire part d’un don patriotique tris-inti- 

« ressant • l’autre pour faire part k l’Assemblie de son travail sur le Code pinal. Apres quel- 

„ ques dibats et de tumulte dans I’Assemblie, M. Guillolin est resti maitre du champ de 

« balaille. , ... 
« II a recordi a 1’Assemble ses dicrets sur les droits de l’homme; et, par une transition 

„ rapide et heureuse, il est passi sur la nicessiti de la reformation du Code pinal. II a peint 

« les circonstances oil se trouvent des families vertueuses dont les membres attendent dans 

,, les prisons leur jiigement... « La loi, a-t-il dit, soil qu’elle punisse, soil qu’elle protige, 

« doit etre igale pour tous les citoyens,sans aucune exception.)) Conformimenthlaviritide 

« ce principe, il a propose 1’article suivant: 

Article conslilutionnel du Code penal. 

Art. I. — Les dilits du mime genre seront punis du mime genre de supplice, 

quels que soient le rang et l’itat du coupable. 

« Faisant ensuite une peinture aussi pittoresque que sensible des supplices effrayants qui 

,, se sont perpituis jusque dans le sibcle de l’humaniti : les gibets, les roues, les ichafauds, 

„ les buchers, supplices barbares imaginis par la barbare fiodaliti, il a conclu ii ce qu’il n y 

,, eut plus disormais qu’un seul supplice du mime genre pour tous les crimes. Quel que soil 

« un coupable, il est assez puni par la mort, et la sociiti est assez vengie en le vomissant 

„ de son sein. Il a propose Particle suivant: 

Dans tous les cas oil la loi prononcera la peine de mort contre un accusi, le 

supplice sera le meme, quelle que soil la nature du dm dont il se sera rendu cou¬ 

pable (dicapitation), et Cexecution se fera par l'effet d'un simple mecanisme. 

« ici M Guillolin s’est appesanti sur les supplices qui mettent Phumaniti au-dessous de 

« la bite firoce : les tenaillements, etc. Je les passe sous silence. Il serait ;i souhaiter qu on 

<< en oubliat bientot jusqu’au nom. Il a decrit Phorreur qu’inspirent ces ilres connus sous le 

« nom de bourreaux. Penetri des mimes sentiments, j’ai eu peine k comprendre qu. y ait 

, imais existe des ligislateurs assez barbares pour cimenter un Code crimme tel que 

« le nitre II semble, en effet, qu’on veut user de reprisailles, disons mieux, enchinr sur la 

« cruaute d’un barbare; mais ce qui a surtout surmonti mon imagination, cest quil y ait 

eTd itres capables de dishonorer Phomme jusqiPau point de tremper leurs mains de , 

« sang-froid dans le sang de leurs semblables, pour obiir. M. Guillotin a f^lt ^ description 

„ de la micanique; je ne le suivrai pas dans ses ditails; pour en peindre 1 effet, il a oublii 

1 un inlit qu’il itait ligislateur, pour dire en orateur : « La micamque tombe comme la 

« foudre; la tete vole; le sang jaillit; l’homme n’est plus. » Ce n est pas dans un Code pinal 



« que de pareils morceaux sont permis. Les veni, vidi, vici de cesar, si expressifs, si eio- 

« quents, ne plairaient plus s’il les avait prononces en pareille circonstance. 

«Les legislateurs du dix-huitifeme siecle sont tous portes 4 adoucir le Code penal; mais 

u quelques-uns ont paru revoltes qu’il n’y eut aucune nuance ni difference entre le supplice d’un 

« parricide, d’un regicide et d’un homicide. L’abbe Maury, Target et une infinite d’autres 

b membres ont demands l’ajournement de ces questions pour pouvoir se decider avec con-. 

« naissace de cause. On a fait droit sur leurs reclamations, et la seance s’est levee (1). » 

Tel fut l’enthousiasme avec tequel l’Assembl£e nationale reput la communication de Guillo- 

tin que, virement dmue, elle demanda 4 deiiberer sur-le-champ, et que, seance tenante, elle 

ddcreta 4 l’unanimite le premier article. Elle y fut encore poussee par un cri du cceur qui 

dchappa 4 l’illustre Larochefoucauld-Liancourt, lequel fit remarquer qu’un grand nombre de 

citoyens etaient pr4s de subir des arrets de mort; qu’il etait dbs lors indispensable de ne pas 

diffdrer d’un jour, puisqu’un instant de retard pouvait les livrer 4 la barbarie des supplices 

que l’humanite pressait d’abolir, puisqu’un instant pouvait livrer beaucoup de families ari 

deshonneur, dont un prejuge absurde fletrissait les parents des coupables, et qu’une loi sage 

devait Mrir 4 son tour. 
Ainsi done, au 21 janvier 1790, il restait encore 4 ddliberer sur les deux derniers articles 

de Guillotin, lesquels se rfiKraient, l’un au genre de mort que subira le condamn<5, et qui, 

selon notre depute, devait 6Ire la decapitation simple, « par I'ejfet d'un simple micanisme;» 

l’autre 4 l’abolition du prejuge qui faisait rejaillir sur les parents du condamne la fietrissure 

de ce dernier. 

(1) Journal des Etats geniraux, t. IV, p. 235, ann6e 1789; in-8 



PEINE DE MORT EST MAINTENUE DANS CODES. 

La discussion de ces deux derniers articles du projet Guillotin fut si bien ajournee, qu’elle 

n’a jamais eu lieu. 
11 fallut seize mois pour que les principes qui y dtaient exprimes appelassent de nouveau 

l’attention des Mgistateurs, absorbs par d’autres questions d’un interet encore plus imme- 

diat, et qui avaient it s’occuper des ordres et congregations religieux, des voeux monastiques, 

du fameux Livre rouge, des insurrections dans nos colonies, de la vente des biens ecclesias- 

tiques, de l’unitd des poids et mesures, de la division territoriale du royaume, de [’organisa¬ 

tion de la municipality de Paris, de la constitution civile du clerge, de remission des assi¬ 

gnats, de la suppression des corporations de metiers, jurandes, maitrises, offices de judica¬ 

ture, de la gabelle, de la noblesse, etc., etc. 
Et, pendant ce tcmps-la, l’ancien Code penal suivait son train ordinaire : on pendait comme 

par le passe, on continuait la cornedie de l’amende honorable devant le parvis de Notre- 

Dame ! L’infortune Thomas de Mahi, marquis de Favras, expiait sur la potence, it la lueur des 

torches, les machinations d’un grand personnage tres-voisin du trone (1)! Quelques mois 

aprfes, les freres Agasse gravissaient la fatale echelle (2)! Dans les departements aussi, malgrd 

les protestations de Volney, l’illustre auteur des Ruines (3), les nouvelles formes dans la jurispru¬ 

dence criminelle ordonnees par l’Assembiee constituante dtaient comme non avenues, et 

l’ancienne legislation etait encore en vigueur! Renvoyes it l’examen des comites de constitu¬ 

tion et de legislation criminelle, les deux articles de Guillotin se trouvferent comme noyds 

dans le celfebre rapport que fit sur cede importante affaire Lepelletier de Saint-Fargeau. 

On connait le magnifique Iravail de celui qui, deux ans plus tard, devait tomber au Palais- 

Royal sous le fer d’un assassin. On sait les memorables discussions qui eurent lieu au sein de 

l’Assemblee sur le sujet de la peine de mort, peine que le rapporteur voulait faire abolir en 

partie, pour ne la rdserver qu’aux crimes de lfese-nation, reputes tels par un vole prealable 

des reprdsentanls du pays. La philosophie regrette que nos constituents aient.etd entraines par 

les sophismes dont Prugnon et Mougins se sont faits les interpretes (Zi); qu’ils se soient 

laissds dominer par les craintes expriindes par Brillat-Savarin, le spirituel auteur de la Phy¬ 

siologic du goUt, par l’illustre jurisconsulte Merlin, et qu’ils aient decide, presque k l’unani- 

mitd (5), que la peine de mort ne serait pas abrogie, mais qu’elle serait reduite a la simple pri¬ 

vation de la vie; qu’il y aurait une gradation dans l’appareil des supplices, et que toutes 

(1) 19 fevrier 1790. 
(2) 22 juin 1790. 
(3) Prudhomme. Revolution de Paris, n° 28, p. 53. 
(4) Moniteur, 1" juin 1791. 
(5) 1" juin 1791. 
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marques de flEtrissure seraient proscriles, les condamnEs pouvant, a l’expiration de leur 

peine, etre rEintEgrEs. 
m le plaidoyer de Robespierre, ni les discours prononces par PEtion, le futur maire de 

Paris, par Duport, qui devait devenir ministre de la justice, ne purent rien faire contre ce 

parti pris de consacrer & la societe le droit de tuer un de ses membres; et, nous le riipe- 

tons, en 1791, en pleine reforme sociale, aprfes que les droits de l’homme avaient Ete burines 

sur des plaques d’airain, et que le vieux monde tombait vermoulu, piEces par piEces, devant 

le nouveeu-nE, l’Eclair du genie manqua qui eut du prevoir ce qui, cerlainement, sera hau- 

tement proclamE par toutes les nations civilisees. 
Ah! si Guillotin, en saisissant ses collEgues des grandes rEformes qu’il avail meditees, eOt 

fait un pas de plus, et si, envisageant les choses encore de plus haut, il eut ete eclaire d’un 

long rayon de IumiEre, il est certain qu’il cut trouve un puissant Echo dans le sein de l’Assem- 

blde constiluante! Etqui sait si cet echo, faisant droit enfin aux eloquentes protestations de 

la philosophic, de la morale et de 1’humanitE, ue se fut pas transforme en un vote en faveur du 

respect pour la vie liumaine... ! Alors, quelles actions de graces ne devrions-nous pas E cet 

homme, dEjE si celebre 1 et quels sont les liommages publics assez grandioses pour honorer 

un tel service rendu 4 la societe... ! Assis silencieux sur son banc, — car, chose singulifere, 

il ne prit aucupe part E la discussion, — Guillotin, en ecoulant le savant rapport de Lepelle- 

tier de Saint-Fargeau sur la reforme du Code pEnal, et les m too rabies debats qui le sui- 

virent, a du 6tre frappd des paroles Eloquentes que le rapporteur, Petion, Duport et Robes¬ 

pierre ont prononcees contre la peine de mort, et il a pu regreller de ne pas avoir precede 

ces orateurs dans la meme voie. 
Que de regrets et de remords se seraient Evites les rEformateurs audacieux de 1789, s’ils 

avaient commence par briser l’instrument de rEpression implacable dont les haines de partis 

devaient si facilement faire un instrument de vengeance quasi-personnelle! Que de tacbes 

sanglantes n’auraient-ils pas EpargnEes b l’hisloire 1 Que de reprEsailles ne se seraient pas 

succEdE 1 La rEvolution sans la lerreur, les triomphes des vainqueurs sans l’humiliation des 

vaincus, la polique s’ennoblissant par la justice et par la magnanimitE, au lieu de se dEgra- 

der par la cruautE et par la peur 1 Voila ce que les lEgislateurs de 1791 pouvaient faire, s’ils 

avaient mieux compris que tuer son semblable n’a que faire avec la raison, et que la guillo¬ 

tine ne peut jamais se donner les airs d’un argument. 
Nous recommandons le discours de Robespierre, de ce futur diclateur, qui, dans son impla¬ 

cable logique, a cru pouvoir Etablir les fondements de la REpublique sur un monceau de 

cadavres, et qui, k cette heure, Eloquent dEfenseur de la vie des hommes, en sera sous peu 

prodigue sans merci et sans frein (1). 

(1) Ce discours a ete insere dans le Moniteur du ler juin 1791. 



Ill 

LE l< SIMPLE MECANISME » DE GUILLOTIN. 

L’Assemblee constituante ayant, par son vote, consacre le principe de la peine de mort 

centre certains crimes, il restait k determiner la manifere dont cetle peine donut 6tre apph- 

aute. Aprfes la theorie, il fallait songer it la pratique, au modus faciendi; il fallait opter entre 

la potence et la decapitation. Nos representants se deciderent pour ce dernier mode de dfelruire 

^Ce^ufencm'e Lepellelier de Saint-Fargeau, le rapporteur du Comite de legislation, qui 

altacha le grelot. Dans la sdance du 3 juin 1791 il demanda la parole au president, Bureau 

de Puzv. et voici ce qu’il dit: . .. 
, i/article IV est relatif au genre de la peine de mort. Vous venez de consacrer le pnneipe 

„ que cette peine doit fetre exempte de tortures, et reduite k la simple privation de la vie 

« votre Comite pense que la decapitation est le genre de mort qui secarte le moms> de ce 

« principe. La peine de la potence lui a paru elre la plus longue, et, par consequent, la plus 

„ cruelle Une autre consideration qui l’a determinde, e’est que vous voulez exempter la 

m famille' du condamne de toule espfece de tache : or, dans l’opinion actuelle le genre de 

« supplice que nous vous proposons est celui qui dispose le plus les espnts k accueillir ce 

" principe qui est dans vos cceurs. Il nous a done paru que c’dtait celui qu’il fallait adop- 

" ^eUe"proposition, qui consistail 4 faire tomber une tfite humaine par l’effet d’un instrument 

quelconque, et a faire, par consequent, jaill.r le sang, ne fat pas, on le pense bien, sans ren- 

contrer desopposants. Cependant, aprfes les observations de Chabroud, qui prfeffere la corde 

de lachfeze qui s'en rapporte au Comite, d’un autre representant, qui propose quele.<on- 

damnfe soil attache a un poteau et etrangld; aprfes le touchant discours de Larochefoucauld- 

Liancourt qui fait remarquer combien il est ndeessaire de faire disparattre un suppl.ce a 

potence, le reverbfere) qui a si malheureusement servi les vengeances populates, on adopte 

l’avis du Comite en ces termes: 

Tout condamne h mort aura la Ute tranchee. 

f qdee de Guillotin, exprimee vingt mois auparavant, recevait ainsi sa consecration. 

Sans pi-dre part Lux discussions, et par le seal effet de son celfebre d.scours du 1* de- 

cembre 1789, il avail fait bruler la potence du bourreau, comme un supplice infamant; il avail 

fait prevaloir la grande idee de 1’fegalite des peines pour tous les membres de la socrftt ; d 

avail fait adopter, par la voix feloquente et persuasive de Lepellelier de baint-Fargeau la d - 

Illation qdn avail 6te jusqu’alols qu’un privilege pour les nobles et les gran s. Ma.s il vou- 

m P encore : comme on 1’a dfejk vu, i. voulait que la chute d’une tfete ne fM plus soumise 

'1) Moniteur, 4 juin 1791. 
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au plus ou moins de dextdritd d’un bourreau; et, ne pouvant compter sur cette dext^rite, au 

bout de laquelle se trouvaient l’elegance et la rapidity d’exdcution, il s’dtait demandd si la 

mdcanique ne pourrait pas venir en aide k la justice, et si la main plus ou moins vacillante, 

plus ou moins sure des Sansons ne pourrait pas etre remplacee par une machine obeissant 

servile et immuable, k un simple signe donnd par l’exdcuteur des hautes oeuvres. 

N’ayant pas le discours de Guillolin, nous ne savons pas la description qu’il a donnee, devant 

une assemble emue, de cette mecanique qui devait dtre comme le veni, vidi, vici de Cdsar 

et assez expeditive pour que le cdlfebre depute ait pu dire, en parlant de son action : La tfite 
vole, le sang jaillit, l’homme n’est plus. 

Mais ce qu’il y a de sur, c’est qu’a dater de cette memorable seance du ler juin 1791, 

dans laquelle les deputes de la France eurent la malheureuse faiblesse de maintenir la peine 

de mort dans nos Codes, le pouvoir judiciaire se trouva fort embarrass^ pour mettre 4 exe¬ 

cution ses arrfets, et qu’il se passa onze mois avant qu’on pdt confeclionner une machine 

capable de remplir le but de la loi et de satisfaire 4 ces desiderata : expedition rapide dans 

l’autre monde; pas de souffrances inutiles pour le supplied. 

Une publication justement estimee (1) a devoile la correspondance administrative qui a eu 

lieu sur ce lugubre sujet. Nous y ferons de larges emprunts, en y glissant des documents 

emands d’autres sources, et puises aux Archives de la Seine. 

Onze moisl... pendant lesquels les assassinate allOrent leur train, et dont les coupables, 

condamnds au dernier supplice, attendaient, dans les prisons de Paris et ailleurs, leur sort 

avec angoisse, percevant k travers les grilles de leurs cachots, le bruit vague qu’il dtait ques¬ 

tion de remplacer l’ancien supplice par un autre, et se demandant s’ils allaient dtre pendus 
ou ddcapitds!... C’dtait horrible!... 

Le bourreau lui-mSme n’en pouvait mais. Comme, jusqu’alors, il avait pendu beaucoup plus 

que decapitd par la hache ou le glaive; comme, d’un autre cdtd, il fallait obdir k cet article 

de la loi : Tout condamne h mort aura la Ute tranche, il (itait loin d’etre sur de son coup de 

main, et redoutait pour lui-meme les vengeances populaires. 

En vdritd, le pauvre homine etait bien 4 plaindre!... 

L’affaire etait cependant pressante. 

Voici la lettre que Verrier, commissaire du roi prfes le V Tribunal criminel de Paris, 

dcrivait, le 2 mars 1792, 4 Rcederer, procureur general syndic du departement : 

« Paris, ce 2 mars 1792. 

« Vous m avez promis, Monsieur, une rdponse, pour hier mardi, aux observations que le 

« President du deuxifeme Tribunal criminel el moi vous avions prdsentdes sur le mode d’exd- 

« cution k employer contre les condamnds k mort. J’augure, par le silence que vous gardez, 

« que vous n’fetes pas encore ddcide sur cet objel; je crois done devoir m’adresser directe- 

« ment au President de l’Assemblee nationale; il est instant que le public ait un exemple 

« sous les yeux; les assassinats se multiplient, et les bons citoyens se plaignent et gdmissent 

« de l’inertie et de la negligence que Ton met k l’exdcution de la loi. Je ne vous en dcris que 

« d’aprfes le veeu de mon Tribunal. Verrier, commissaire du roi (2). » 

(1) Revue retrospective, par Jules Taschereau, fevrier 1835; in-8°. 
(2) Revue retrospective, 2' serie, t. I, p. 7. 
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En m&me temps, Ie lendemain, 3 mars, l’Assemblde nationale recevait les deux lettres sui- 

vantes, l’uhe ecrite par Duport-Dutertre, ministre de la justice, qui ne se doutait gufere, en 

l’dcrivant, que lui-mdme etait destine k gravir, avec son ami Barnave, la fatale dchelle, et a 

voir de trop prfes une machine dont l’idee lui faisait horreur; l’autre par Rcederer. 

Leltre du ministre de la justice. 

« Monsieur le President, 

« Je dois soumetlre k la pressante consideration de l'Assemblde nationale un point dont la 

' u decision devient instante, et sur Iequel neanmoins il me rdpugnerait beaucoup de m’expli- 

(i quer, si le besoin d’exdcuter les jugements criminels, si l’humanitd el le grand intdrdt de 

b ne point pousser k la ferocitd le caractfere national ne me faisaient un devoir d’en parler 

« une fois pour n’y plus revenir : il s’agit du mode d’execution. 

« Dans la condamnation a mort, nos nouvelles lois ne voient que la simple privation de la 

K vie. Elies ont adoptd la decollation comme la peine la plus eonforme k ce principe. A cet 

«dgard, elles se sont trompees, ou du moins, pour atteindre ce but, il faut chercher et gdnd- 

«raliser une forme qui y rdponde, et que l’humanitd dclairee perfectionne Part de donner 

u ainsi la mort. 
« L’Assemblde me permettra de ne pas entrer dans des details que j’ai dtd condamnd a 

« entendre : espfece de supplice que quelques-uns de ses membres voudront bien partager, 

o pour fetre en dtat de faire le rapport. 
« Je me contenterai de dire ici qu’il rdsulte des observations qui m’ont dtd faites par les 

« exdcuteurs que, sans des prdcaulions du genre de celles qui ont fixd 1’attention de l’Assem- 

« bide constituante, Ie supplice de la decollation sera horrible pour le spectateur. Ou il 

« ddmontrera que ceux-ci sont atroces, s’ils en supportent le spectacle, ou l’exdcuteur, effrayd 

«lui-mdme, sera exposd ;i toules les coleres du peuple, devenu criminel et injuste k son 

« dgard, par humanitd. 
K Monsieur le President, je n’ai pas besoin de faire sentir a l’Assemblde nationale combien 

« cet objet sollicite une prompte decision; car ddja le cas est arrive oil l’application de la loi 

« est devenue necessaire, et l’exdcution est arrdtee par l’humanitd des juges et par l’effroi 

« de l’exdcuteur. 
« Je suis avec respect, Monsieur le President, votre trds-humble et trds-obeissant servi- 

,, teur. « M.-L.-J. Dcport. 

« Paris, ce 3 mars 1792. » 

Leltre du Directoire du departement de Paris. 

« Monsieur le President, 

« Le second tribunal criminel, etant dans le cas de faire exdcuter un jugement de mort, a 

a demande au Directoire du ddpartement de demander comment s’executerait 1’article 3 du 

« Code pdnal, qui est consul en ces termes : 
« Tout condamne (a la peine de mort) aura la t£te tranch£e. Le Directoire' a considere 

« que la loi ne determinant pas le mode d’exdcution de cet article, il n’dtait pas possible 

« d’en indiquer d’autre que celui qui a dtd employe par le passd; mais l’exdcuteur de la jus- 

« tice lui a tdmoigne la crainte de ne pas remplir le vceu de la loi : ce vceu est de ne faire 
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« souffrir au coupable que la mort simple. L’executeur, faute d’experience, peut faire de la 

a decollation un supplice affreux, et c’est ce que nous sommes dans le cas d’apprehender. 

« Nous deposons done dans le sein de 1’Assemble nationale les circonslances qui nous 

« paraissent rendre un decret ndeessaire sur le mode d’exdcution de 1’article 3 du Code 

« penal. 
« Nous sommes avec respeGt, Monsieur le President, 

« vos tres-humbles et trds-obdissants serviteurs, 

« Les administrateurs composant le Direcloire 

« du departement de Paris. 

« Paris, Ie 3 mars 1792, l’an IV' de la liberte. » 

Si messieurs les bourreaux s’etaient contentes d’exprimer verbalement au ministre de la 

justice et au procureur general syndic leurs apprehensions touchant le r61e qu’ils allaient 

avoir dorenavanl 4 remplir, leur eloquence cut ete perdue pour la posterite; mais, heureu- 

sement pour nous, ils ont signe une consultation sur ce sujet palpitant. La voici : 

« Pour que l’execution puisse se terminer suivant l’intention de la loi, il taut que, sans 

« aucun obstacle de la part du condamne, l’executeur se trouve fetre encore trfes-adroit, le 

« condamne trfes-ferme, sans quoi Ton ne parviendra jamais k terminer cette execution avec 

« l’epee sans qu’il arrive des scenes dangereuses. 

« A chaque execution, l’epee n’est plus en etat d’en faire une autre : etant sujette a 

« s’ebrdcher, il est absolument necessaire qu’elle soit repassde et affilde de nouveau, s’il se 

« trouve plusieurs condamnds 4 executer au mdme instant; il faudra done avoir un nombre 

« d’epdes sufflsantet toutes pretes. Cela prepare des difficultds tres-grandes et presque insur- 

« montables. 
« Il est k remarquer encore que, trds-souvent, les epees ont ete cassees en pareilles exd- 

« cutions. L’executeur de Paris n’en possdde que deux, lesquetles lui ont dte donnees par le 

« ci-devant Parlemenl de Paris. Elies ont could 600 livres piece. 

« Il est 4 examiner que, lorsqu’il y aura plusieurs condamnds qui seront executes en meme 

« temps, la terreur que prdsente cette execution, par 1’immensite de sang qu’elle produit et 

« qui se trouve rdpandu, portera l’effroi et la faiblesse dans Fame du plus intrdpide de ceux 

« qui resleront 4 exdcuter. Ces faiblesses produiront un obstacle invincible 4 l’exdcution. Le 

« sujet ne pouvant plus se soutenir, si Ton veut passer outre, l’exdcution deviendra une lutte 

« et un massacre. 

« A en juger par les executions d’un autre genre, qui n’apportent pas, 4 beaucoup prfes, les 

« precisions que celle-ci demande, on a vu les condamnds se trouver mal 4 l’aspect de leurs 

« complices supplicies, au moins avoir des faiblesses, la peur : tout cela s’oppose 4 l’exdcution 

« de la tdte tranchee avec l’dpde. En effet, comment supporter le coup d’ceil d’une execution 

« la plus sanguinaire sans faiblesse? 

« Dans les autres genres d’exdcution, il dtait tres-facile de ddrober ces faiblesses au public, 

« parce que 1’on n’avait pas besoin, pour la terminer, qu’un condamne reste ferme et sans 

« terreur; mais dans celle-ci, si le condamne fldchit, l’exdcution sera manqude. Peut-on dire 

<i le maltre d’up homme qui ne voudra ou ne pourra plus se tenir? 



«II paratt, cependant, que 1’Assemble nationale n’avait decide ce genre d’exAcution que 

« pour Aviler les longueurs queles anciennes executions prAsentaient. 

, (rest en consequence de ces vues d’humanite que j’ai Phonneur de prevenir sur tous les 

a accidents que cette execution produira si on la fait exAcuter avec l’6p6e. 11 serait trop tard, 

,«je crois, de porter le remfedeices accidents s’ils n’etaient connus que par leur malheureux 

«II est done indispensable que, pour remplir les vues de l’humanite que l’Assemblee natio- 

« nale s’,est proposees, de trouver un .moyen qui puisse forcer le condamne, au point que 

(i l’execution ne puisse devenir douteuse, et, par ces raoyens, eviter les longueurs, et en fixer 

, ]a certitude. Par 1A, on remplira l’intention du legislateur, el on se mettra A couvert de 

g l’effervescence publique. » 

Soyez tranquille, illustre Sanson,... on va vous trouver un moyen « de fixer le condamne » 

et d’exclure toute espfece de « doute » dans Pexecution. Vous paraissez regretter votre potence 

qui ne faisait pas, elle, repandre de sang, et vers laquelle vous glissiez assez a.sAment les vic¬ 

tims- l’usage de P.ApAe pour couper une tete vous fait peur, surtout lorsqu d s agira de plu- 

sieurs condamnes A expAdier en mfeme temps; cette epAe s’AbrAche si facilement!... D’ailleurs, 

ellecoute bien cher: six cents livrest... C’est une grosse somme'.... Attendez! le docteur 

Guillotin vous a promis une mecanique qui fera voler la tfete... Vous 1 auiez,.... 

A cette dpoque, il y avail A la tfete de la chirurgie franpaise un savant auquel ses talents et 

ses travaux avaient fait une reputation europeenne; noble vieillard de 69 ans, encore enthou- 

siaste pour son art, logique, sdvbre, d’une raison dlevde, auteur d’uliles P^Uonnements 

dans les instruments chirurgicaux, inventeur des ciseaux combes sur les plats, descqgx 

droits pour les amputations, d’un double lithotome pour la ladle, et auteur d un grand nombre 

d’ouvrages sur Part des Ambroise Pare, des Desault et des Dupuytren: 

J’ai nomine Antoine Louis, secretaire perpetuel de l’Academie de chirurgie. 

' L’AssembMe nationale, mise en demeure d’arrtter enfin une mdthode prompte et faede de 

decollation, et de tirer le ministre de la justice de son embarras et ie bourreau de ses per¬ 

plexes, eut l’exccllente idde de s’adresser, par l’organe de son Comite de legislate , 

venerable reprdsenlant de la science. , . ,,, 
G’est peut-Atre la premifere fois qu’un disciple d’Esculape ait re5u pared appel, el qu il ait 

donne une consultation,' non pas pour guerir un de ses semblables, mais pour le tuer. 

Quoi qu’il en soil, Louis ne declina pas l’honneur qu’on lm faisait, et, le 7 mars 1791, 

signail le memoire suivant, qui est un module du genre: 

Avis motive sur le mode de dicollation. 

« Le comitA de legislation m’a fait l’honneur de me consulter sur deux lettres Acrites A 

.. 1’AssemblAe nationale concernant 1’exAcution de Particle 3 du litre I" du Code pena qui 

„ pone que tout condamnA A la peine de mort aura la tete tranchAe. Par ces lettres M. le 

« ministre de la justice et le directeur du dApartement de Paris, d’aprAs les representations 

« qui leur ont etA faites, jugent qu’il est de nAcessitA instante de dAterminer «avec prAcision 

„ |a maniAre de proceder A PexAcution de la loi, dans la crainte que si, par dAfectuosite du 

« moyen ou faute d’expArience, ou par maladresse, le supplice devenant horrible pour le 
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« patient et pour les spectateurs, Ie peuple, par humanity n’eflt occasion d’etre injuste et 

« cruel envers l’executeur; ce qu’il est important de prdvenir. 

« J’estime que les representations sont justes et les craintes bien fondees. L’experience et 

« la raison demontrent ggalement que le mode en usage par Ie passe pour trancher la tete.4 

u un criminel l’expose & un supplice plus affreux que la simple privation de la vie, qui est le 

« vceu formel de la loi; pour le remplir, il faut que l’execution soil faite en un instant, et d’un 

« seul coup. Les exemples prouvent combien il est difficile d’y parvenir. 

« On doit rappeler ici ce qui a observe a la decapitation de Lally. Il etait 4 genoux, les 

« yeux bandes. L’executeur fa frappe a la nuque. Le coup n’a point sdpare la tete, et ne 

« pouvait le faire. Le corps, k la chute duquel rien ne s’opposait, a etc renverse en devant, 

« et c’est par trois ou quatre coups de sabre que la tete a 6te enfin separ6e du tronc. On a 

« vu avec horreur cette hacherie, s’il est permis de crder ce terme. 

« En Allemagne, les executeurs sont plus experimentes par la frequence de ces sortes 

« d’expeditions, principalement parce que les personnes du sexe feminin, de quelque condi- 

« tion qu’elles soient, ne subissent point d’autre supplice. Cependant, la parfaite execution 

« manque souvent, malgre la precaution, en certains lieux, de fixer le patient assis dans un 

» fauteuil. 

« En Danemark, il y a deux positions et deux instruments pour decapiter. L’execution, 

« qu’on pourrait appeler honorifiquc, se fait avec un sabre. Le criminel, 4 genoux, a un ban- 

« deau sur ses yeux, et ses mains sont,fibres. Si le supplice doit 6tre infamant, Ie patient, 

« lie, est couche sur Ie ventre, et on lui coupe la tete avec une hache. 

« Personne n’ignore que les instruments tranchants n’ont que peu ou point d’effet lorsqu’ils 

« frappent perpendiculairement. En les examinant au microscope, on voit qu’ils ne sont que 

« des scies plus ou moins fines qu’il faut faire agir en glissant sur le corps 4 diviser. On ne 

« reussirait pas 4 decapiter d’un seul coup avec une hache ou couperet dont le tranchant 

« serait en ligne droite; mais avec. un tranchant convexe, comme aux anciennes haches 

« d’armes, le coup assene n’agit perpendiculairement qu’au milieu de la portion du cercle; 

« mais l’inslrument, en penetrant dans la continuite des parties, qu’il divise, a, sur ses cdles, 

« une action oblique en glissant, et alteint surement son but. 

« En considerant la structure du cou, dont la colonne vertebrale est le centre, composee 

« de plusieurs os dont la connexion forme des enchevauchures, de manure qu’il n’y a pas 

« de joint 4 chercher, il n’est pas possible d’etre assure d’une prompte et parfaite separation 

« en la confiant 4 un agent susceptible de varier en adresse par des causes morales et phy- 

« siques. Il faut necessairement, pour la certitude du procede, qu’il depende de moyens me- 

« caniques invariables dont on puisse egalement determiner la force et l’effet. C’est le parti 

« qu’on a pris en Angleterre. Le corps du criminel est couche sur le ventre entre deux 

« poteaux barrds par le haut par une traverse, d’ou Ton fait tomber sur Ie col la hache 

« convexe au moyen d’une declique. Le dos de 1’instrument doit etre assez fort et assez lourd 

« pour agir eflicacement, comme le mouton qui sert 4 enfoncer les pilotis. On sait que sa 

« force augmente en raison de la hauteur d’oii il tombe. 

« Il est aisd de faire construire une pareille machine, dont l’effet est immanquable. La 

« decapitation sera faite en un instant, suivant l’esprit et le vceu de la nouvelle loi. Il sera 
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a facile d’en faire l’dpreuve sur des cadavres, et mdme sur des moutons vivants. On verra s’il 

ii ne serait pas necessaire de fixer la fete du patient par un croissant qui embrasserait le cou 

ii au niveau de la base du crane. Les cornes ou prolongements de ce croissant pourraient etre 

ii arrdtds par des clavette sous l'dchafaud. Cet appareil, s’il parait necessaire, ne ferait aucune 

ii sensation et serait a peine aperf,u. 

« Consulte 4 Paris, le 7 mars 1792. 
« Louis, 

« Secretaire perpdtucl de l’Acaddmie de chirurgie. (1)» 

C’est armd de cette consultation de Louis que, le 20 mars 1792, le Comite de legislation, 

parl’organe de l’un de ses membres, Prosper-Hyacinthe earlier, depute du departement de 

l’Aisne, vint presenter 4 l’Assembiee nationale son rapport touchant les deux lettres du mi- 

nistre de la justice et du directoire. Je dis presenter, car l’Assemblee, prdsidde par Gensonnet, 

ne voulut meme pas preter l’oreille 4 des details qui la faisaient fremir d’horreur, et elle 

adopta sans discussion les ddcrets suivants: 

Dtcret d'urgence. 

«L’Assembiee nationale, considdrant que l’incertitude sur le mode d’exdcution de Particle 3 

« du litre I" du Code pdnal suspend la punition de plusieurs criminels qui sont condamnds 

« 4 mort; qu’il est trds-instant de faire cesser des incertitudes qui pourraient donner lieu k 

ii des mouvements factieux; que l’humanitd exige que la peine de mort soit la plus douce 

a possible dans son execution, ddcrdte qu’il y a urgence. » 

Decret definitif. 

« L’Assemblde nationale, aprds avoir ddcrdte l’urgence, ddcrdte que Particle 3 du litre I" 

ii du Code pdnal sera execute suivant la manidre indiqude et le mode adoptd par la consulta- 

(i tion signee du secretaire perpdtuel de 1’Academic de chirurgie, laquelle demeure annexde 

ii au present ddcret; en consequence, autorise le pouvoir exdcutif 4 faire les ddpenses ndees- 

ii saires pour parvenir 4 ce mode d’exdcution, de manidre qu’il soit uniform^ dans tout le 

«royaume (2). » # 

ft) Cette consultation a dtd imprimee, mais en partie seulement, dans le Moniteur du 20 mars 1792. 
(2) Le rapport de earlier n’a pas dte insdrd au Moniteur, mais il a ete imprimd 4 part, in-8", de l’im- 

primerie nationale, 12 pages. (Bibl. nat., L* 33. 3, in-8°. Eecueil de pieces.) 
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CONSTRUCTION DE LA MACHINE A DECAPITER. — EXPERIENCES FA1TES A BISTRE. - PREMISE 

APPLICATION SCR L’HOMME. 

Ce n’etait pas tout que d’avoir decrete que Particle 3 du litre I" du Code penal serait exe¬ 

cute suivant la manure indiqude et le mode adopt* par la consultation de Louis. 11 s’agissait 

maintenant de faire construire une machine sur ces indications de la science. 

II paratt que la chose ne fut pas facile; car, malgrd l’urgence, malgre des reclamations 

incessanles, il se passa encore trente-cinq jours avant qu’on se soit decide k confier au bour- 

reau la machine k ddcapiter. 
C’est ici que devient surtout interessante la correspondance administrative dont nous avons 

parle, et dans laquelle on voit en scfene les personnages suivants : 

filienne Claviere, fraichement nomme ministre des contributions publiques, et qui dev„it 

tomber sous les accusations farouches de Robespierre, et se suicider pour dviter l’eehafaud; 

Louis Rcederer, alors procureur general syndic du ddpartement de Paris, plus tard sena- 

teur, conseiller d’Etat, pair de France, etc., etc.; 

Moreau, juge au deuxifeme tribunal criminel provisoire de Paris; 

Jouesne, greffier au mdme tribunal; 

, Verrier, commissaire du roi; 
Lafayette, commandant general des gardes Rationales; 

Louis, secretaire perpdtuel de l’Academie de chirurgie; 

Michel Cullerier, celfebre chirurgien de l’hopital de Bicdtre; 

Guillotin; 
Guedon, charpentier, fournisseur habiluel des bois de justice (lisez : potences); 

Un menuisier du nom de Clairin; 
Enfin, Charles-Henri Sanson, exdcuteur a Paris des jugemenls criminels. 

Letlre de Rcederer a Guillotin. 

« 10 mars 1792. 

« Je vous serais trfes-oblige. Monsieur et cher ex-colldgue, de vouloir bien passer au depar- 

« tement, place Vendome, U, k votre premier moment de liberte. Le Directoire va etre mal- 

« heureusement dans le cas de determiner le mode de decapitation qui sera dfeormais em- 

« ploye pour l’ex6cution de Particle 3 du Code penal. 

« Je suis charge de vous demander communication des notions importantes que vous avez 

« recueillies et comparees pour adoucir une peine dont l’intention de la loi n’a pas ete de 

« faire un supplice cruel. 
Le procureur general syndic, Rcederer. 
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23 mars 1792. 

Rcederer a Claviere, minislm des contributions publiques. 

Il le prie de prendre des mesures pour faire construire la machine, ou de charger de ce 

soin le Directoire. « Dans Ie cas oil vous prefereriez ce dernier parti, il‘ serait interessant 

que le Directoire en eut promptement connaissance, afln qu’il piit engager M. Louis ii pre- 

sider & la construction. » 
26 mars 1792. 

Reponse de Claviere. 

II decline le soin de faire construire la machine, et en charge le Directoire; mais il ddsire 

auparavant connaitre la depense que cela occasionnera. M. le ministre est bien vite salisfait; 

on lui envoie le devis suivant: 

Devis estimatif d'une machine dicreUe par L’AssembUe nationale pour servir a trancher la 
tSle aux criminels condamnes 'a la peine de mort. 

Ladite machine sera composee de deux poteaux-montants, en bois neuf, de la premise 

qualite, lesquels auront dix-huit pieds de hauteur, et seront garnis de traverses emmanchees 

I tenons et mortaises; et, pour clievilles d’assemblage, il y sera substilue des boulons a tOte 

d’un bout et des dcrous a l’aulre, avec leurs rondelles. 
Idem. Des contreflcb.es emmanchees k tenons et mortaises avec embreuvement haul et bas, 

les chevilles en fer, c’est-h-dire chevilles d’assemblage. 
Lesdits poteaux-montants fails de manifere h recevoir des rainures, lesquelles seront garmes 

en cuivre pour empecher le gonflement du bois.et donner de la celerite au mouton destine a 

les parcourir, lesquels seront aussi de la meilleure qualite. 
Plus lmit poteaux de huit pieds de long, de Jmitifeme de la meilleure qualite en bois de. 

chftne neuf, garnis de leurs traverses necessaires au pourtour haut et bas, et au milieu sui-. 

' vant le besoin.; le tout emmanche ii tenons et mortaises, et,.pour chevilles, des boulons 

tfete et k dcrou. . 
Plus le plancher dudit dchafaud en bois de chfene neuf de 3 pouces de grosseur. 

Plus, la fenneture au pourtour dudit dchafaud en bois decline pour dviter que le peuple 

“on rdTp'teraTcet: tehafaud un escalier compose de deux limons en bois de chtoe de 

10 pieds de long, aveb douze marches aussi en bois de cMne premise quality de 1 dpaisseur 

de 2 pouces. Le tout' d’assemblage. 
Ledit escalier de 3 pieds de largeur reteuu par les deux extremites et au milieu avec des 

boulons a tdte et it ecrou. , . 
Plus, deux crochets en fer & la partie supdrieure, qui seront refus dans deux crampons it 

dcrou et h queues posds en consequence. . 
Wit eacilier garni de drape cM d'nne nnnpe, relen.e are. bndes en te, mrsea 4 ton- 

Ions h vis. 
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Recapitulation des depenses que produira la machine ci-dessus. 

savoir : 

Premiferement, la charpente de la machine, trfes-soignee, et celle 
de l’echafaud sur lequel elle sera pos6e.. 1,500 liv. 

Pour l’escalier dudit echafaud et ses dtipendances. 200 

Pour la ferrure du tout. 600 

Pour trois tranchoirs. 300 

Pour les poulies et les rainures en cuivre de fonte. 300 

Pour le mouton en fer forge. 300 

Fapon du tout, experiences reiterees, temps, vacations et con¬ 
ferences y relatives. 1,200 

Plus, le modeie en petit, servant k la demonstration, afin d’6vi- 
ter, autant qu’il sera possible, les 6venements, les prevenir pour la 
grande machine, et prouver l’evidence. 1,200 

Pour les cordages ..   60 

Total general. . . 5,660 liv. 

OBSERVATIONS. 

Si les depenses paraissaient un peu fortes, on observe que celles qui pourraient 6tre cons- 

truites sur cette premiere reviendraient 5 beaucoup moins cher, toutes diflicultes etant levees 

tant pour l’incertitude des depenses que pour les evenements k rectifier s’il y a lieu. 

Guedon. 

Rcederer a Claviere. 

« 5 avril 1792. 

« M. Louis, Monsieur, vient de me faire passer un devis dresse par le sieur Guedon, char- 

« pentier, charge de la fourniture des bois de justice, pour la construction de la machine des- 

« tin6e h l’execution du supplice de la decapitation; j’ai l’honneur de vous en envoyer copie, 

« ainsi que la letlre du secretaire de l’Academie de chirurgie, qui en approuve les idees, mais 

« sans dissimuler que le prix lui en a paru exorbitant. Je ne saurais m’empficher, Monsieur, 

« de vous faire la mfeme observation. Un des motifs sur lesquels le sieur Guedon fonde ses 

« demandes est la difficulte de trouver des ouvriers pour des travaux dont le prejuge les 

« choque. Ce prejuge existe, en effet; mais il s’est presente des ouvriers qui ont offert d’exe- 

« cuter la machine h un prix bien inferieur au sien, en demandant seulement de n’fitre pas 

«i connus du public... Je crois que, dans le cas oil vous n’accueilleriez pas le devis que je 

« vous adresse, il serait convenable que vous voulussiez bien autoriser le Directoire k traiter 

« lui-mftme avec quelque autre artiste; il en obtiendrait certainement des conditions plus 

« modestes... 

Reponse de Claviere. 
9 avril 1792. 

Il trouve, en effet, que le devis pr6sente par le charpentier Guedon, pour chaque machine, 

est exorbitant. En consequence, il autorise le Directoire k traiter avec tout autre artiste... 
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11 avril 1792. 

Moreau, juge au deuxi'eme tribunal criminel de Paris, icrit 'a Rcederer. 

II se plaint que la machine, « quoique fort simple, » ne soit pas encore commence. 11 y a 

dans les prisons un malheureux condamne d mort qui connait son sort, et pouc lequel chaque 

instant qui prolonge son existence doit fitre une mort pour Iui. « Au nom de la justice et de 

la loi, au nom de l’humanite, au nom des services que nos tribunaux s’empressent de rendre, 

daignez donner des ordres pour faire cesser Feffet des causes de ce retard, qui nuit d la loi, d 

la morale publique, aux juges et aux coupables eux-m&mes. » 

11 avril 1792. 

Rcederer repond a Moreau. 

II lui annonce que, depuis hier, un « particulier » travaille a la machine de concert avec 

M. Louis; qu’il la promet pour samedi; qu’on pourra en faire l’essai le mftme jour ou di- 

manche sur quelque cadavre, et que lundi ou mardi les jugements pourront etre executes. 

Enfln, la machine est prfete ;,on peut l’expdrimenter. Ce fut en dehors de Paris, en cachette, 

dans une petite cour ou dans Fampliithedtre de Bicdtre, que l’on proceda, sur cinq cadavres, 

d ces sombres essais, le mardi 15 avril, a dix lieures du matin. 

Que se passa-t-il dans cette seance extraordinaire? On ne sait; car les proces-verbaux 

qu’on a redigds, ou sont perdus, ou gisent sous la poussiere de nos archives; mais ce dont on 

peut etre assure, c’est que Fassemblee ne fut pas nombreuse. 

11 y eut : 
Le mdcanicien, « l’arliste, » le « particulier, » qui devait faire manceuvrer Iui-meme son 

oeuvre,’ et qui dut recevoir de chaleureuses felicitations pour son habiletd; 

Le docteur Louis, impatient de voir fonctionner un mecanisme pour la confection duquel 

il avait apporte l’ceil vigilant de la science; 
Le docteur Michel Cullerier, qui avait pffete de bonne grace l’hopital auquel il etait attache 

et les cinq cadavres;. 
Le docteur Guillotin, le premier promoteur de toute cette affaire; 

Enfin le bourreau, personnage indispensable ici; car, destine d jouer plus tard son role dans 

un'drame a deux acteurs, il etait bien desireux d’assister k la repetition generale pour ne pas 

etre siilie, bafoue ou maltraite par les spectateurs. 
M. Taschereau a publi6 l’invitation qui fut faite en cette occasion au bourreau; j’ai vu, tenu 

dans mes mains celle, originate et signee, que Louis adressa d son confrere Michel Cullerier. 

Voici ces deux pieces: 

A Monsieur Sanson, execuleur des jugements criminels. 

« Ce l/i avril 1792. ’ 

« M. Louis, Monsieur, vient de m’informer que tout est dispose pour faire demain, a dix 

« heures du matin, k Bicetre, une experience de la machine destinee k la decapitation, 

« Le procureur general syndic, Roederer. » 
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Lettre de Louis a Michel Gullerier. 

« Samedi, 12 avril 1792. 

« Le mdcanicien, Monsieur, charge de la construction de la machine 4 decapiter, ne sera 

« prfit 4 en faire l’expdrience que mardi. Je viens d’dcrire a M. le procureur general syndic, 

« afin qu’il enjoigne 4 la personne qui doit opdrer en public et en realitd de se rendre mardi 

« 4 dix heures, au lieu designd pour l’essai. J’ai fait connoitre au Directoire du departement 

« avec quel zfele vous avez saisi le vceu general sur cette triste affaire. Ainsi done, 4 mardi. 

« Pour l’efficacitd de la chute du couperet ou tranchoir, la machine doit avoir lApieds d’dld- 

« vation. D’aprds cette notion, vous verrez si l’expdrience peut etre faite dans F amphitheatre 

« ou dans la petite cour adjacente. 

o Je suis de tout mon cceur, Monsieur, le plus ddvoue de vos obdissants serviteurs. 

«Louis. » 

Et au dos : « A Monsieur, Monsieur Gullerier, chirurgien principal de I’Hopital general, 

au chdteau de Bicetre (1). » 

Disons-le bien vite : la machine fonctionna admirablement bien 4 Bicetre sur les cinq 

cadavres, et Fon put prddire que, appliqude a l’homme vivant, elle ne ferait pas ddmentir les 

paroles colorees de Guillotin : « La tete vole, le sang jaillit, l’homme n’est plus (2). » 

La prediction se trouva etre vraie. 

La machine 4 decapiter debuta avec succes sur le cou du nomme Nicolas-Jacques Pelletier, 

condamne 4 mort et execute le mercredi 25 avril 1792, pour avoir frappe un-particulier de 

plusieurs coups de couteau et pour lui avoir void un portefeuille contenant 800 livres en 

assignats (3) 

La nouveaute du supplice avait attire, comme on le pense bien, une foule immense. 

Le cas avait 6t6 prdvu, et Rcederer avait eu le soin d’dcrire d’abord 4 Fortin, capitaine de 

la gendarmerie nationale (4), puis 4 La Fayette. II mandait 4 ce dernier: 

« Le nouveau mode d’exdcution, Monsieur, du supplice de la tete tranchee, attirera certai- 

« nement une foule considerable 4 la Greve, et il est intdressant de prendre des mesures pour 

« qu’il ne se commette aucune degradation 4 la machine. Je crois, en consequence, ndeessaire 

« que vous ordonniez aux gendarmes qui seront presents 4 Fexdcution de rester aprfes qu’elle 

« aura eu lieu en nombre suflisant sur la place et dans ses issues, pour faciliter Fenldvement 

« de la machine et de Fdchafaud... » 

Le journaliste Duplan rend ainsi compte de ses sensations, le 27 avril 1792 : 

u On fit, hier, l’essai de la petite Louison, et on coupa une tete; le nommd Lepelletier, qui 

n’est pas celui du Journal des acles des Apotres, en fit la triste experience. 

(1) Je dois la communication de cette lettre 4 M. le docteur Cullerier, fils de Michel, et qui a marche 
sur les traces de son illustre pere. 

■ (2) Voir la lettre dcrite par Roederer, le 19. avril 1792, a Challan, procureur syndic du departement 
de Seine-et-Oise. Revue retrospective, p. 17. 

(3) Chronique de Paris, n° 118, 26 avril 1792. Journal de Perlet, n° 207. 
(4) Voir cette lettre, Revue retrospective, p.29. 
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« Je n’ai de ma vie pu approclier un pendu; mais j’avoue que j’ai encore plus de repugnance 

pour ce genre d’exdcution; les preparalifs font frissonner et aggravent le supplice moral; quant 

au supplice physique, j’ai fait assister quelqu’un qui m’a rapporte que c’dtait l’aifaire d’un 

clin d’ceil; le peuple semblait invoquer le retour de M. Sanson d l’ancien regime, et lui dire : 

« Rends-moi ma potence en bois, 
« Rends-moi ma potence. » 

Puis vinrent successivement essayer le fil du tranchoir : 

Trois soldats : Devitre, Cachard et Desbrosses, qui avaient sabre une limonadiere du Palais- 

Royal (1).' 

Deux fabricants de faux assignats, Lamievette et Dunan, qui furent decapites h Paris, le 

4 juin 1792; 

L’abbe Geoffroy, condamne pour le meme crime. 

Et... oh! depuis ce temps-la, la machine ii decapiter a fait son chemin... un chemin 

inonde de sang et de larmes. 

Louis n’eut pas le temps d’assister a ses exploits, car il mourut le 20 mai 1792. 

i (t) Juurnal general de France, n° 115. 



GUILLOTINE. 

On connait, Mas! trop bien, au moins pour l’avoir vue <ie loin, cette machine, instrument 

passif, irreflechi des vengeances de la soci6te outragde, et la main tremblerait a decrire ces 

deux montants rouge sang plantds sur la plate-forme... et les deux traverses qui les maim 

tiennent immobiles..., et ce croissant qui emboite le cou pour que la tfite n’echappe pas..., et 

cette planche 4 bascule amide de ses courroies..., et, tout en haut, le « glaive de la loi» 

glissant dans ses rainures, entraine par un conlre-poids, et qui tombe comme la foudre... 

On a vu que la susdite machine, presentee et decrite par Guillotin le 1“ ddcembre 1789, 

adoptee en principe par 1’Assemble legislative le 3 juin 1791, fit enfin son entree dans le 

monde le 25 avril 1792, sur la place de Grdve, devant une foule immense accourue 14 pour 

conlempler les trails.hideux du monstre qui venait de nattre. 

Mais, une fois proposde, la machine a decapiter v'oulut ctre baptisee. 

Elle le fut presque au moment de sa conception. 

Je ne sais si Guillotin, dans son discours du 1" ddcembre, en fut le parrain, et si de suite 

il lui donna son nom, qui semblait fetre predestine, lant il etait facile de le fdminiser en y 

ajoutant seulement une lettre. 

Ce qu’il y a de certain, c’est que le Journal de Per let (1) l’assure en ces termes : 

« Le comite de legislation a fait adopter un projet de decret surle mode de decollation des 

« malheureux condamnds 4 mort. Il a 6te rendu sans etre hi hi discute. Ce decret n’est autre 

« chose que l’avis de M. Louis, secretaire perpdtuel de FAcademie de chirurgie, qui propose, 

« pour Fexdculion de cet article du Code penal, une machine 4 peu prds semblable 5 celle 

« que son inventeur avait fait appeler la guillotine. » 

D’un autre cote, dans son n° X, qui parut trds-peu de temps aprfes la motion Guillotin, le 

Journal des actes des apotres imprime deja le mot guillotine. On ne passe pas facilement sans 

la citer cette satire pleine de verve et d’esprit d’une feuille monarchique signde de Pellier, 

de Rivarol, de Champcenelz, de Mirabeau, de Bergasse, etc., et qui, fille ainee de cette 

joyeuse feuille qui devait donner le jour 4 Figaro, au Corsaire et au Charivari, s’dtait donnd 

pour mission de ridiculiser la R.6volution et ses apotres: 

« La legislation et les arts se perfectionnent tous les jours. Grttce aux nouvelles ddcouvertes 

« de Fanatomie, notr'e jurisprudence criminelle va reprendre une force nouvelle, et si la phi- 

« losophie admet encore Feffusion du sang humain, au moins la manidre ingdnieuse et douce 

« dont il sera rdpandu 4 Favenir pourra servir de modele 4 tous les Idgislateurs de Funivers. 

« Il dtait rdservd 4 M. Guillotin, depute de Paris, aussi adroit mddecin que profond mdcani- 

« cien, de presenter au monde l’esquisse d’une machine 4 decapiter qui etendra la gloire du 

(l) N« 173, 22 mars 1792. 
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« nom frangais jusqu’aux rives du Bosphore. Si quelques deputes ont trouvd que, par cette 

1 «innovation, M. Guillotin tranchait un peu dans le vif, et ennoblissait le crime, c’est une 

« arriere-pensee d’aristocratie qui decfele leurs desseins perfides. 

« Combien cette manure prompte et expeditive n’aura-t-elle pas d’avantages sur la me- 

a thode adoptee par ies Anglais!.,. 1° La pompe et la beaute du spectacle attireront plus de 

« peuple autour du lieu du supplice, l’impression sera plus gendrale et la loi plus re’spectee;. 
<i-20 cette maniere permettra au criminel de se presenter a la mort avec audace, d’affronter, 

a en quelque sorte, la faux du temps qu’il verra suspendre sur sa tdte. Les gazettes du len- 

o demain detailleront toutes les circonstances avec gloire, et chaque hdros moribond pourra 

« au moins dire en perissant : Non omnis moriar; 3“ I’anatomie en retirera des avantages 

«inappreciables; h° enfin, on pourra desorinais parler. impunement de corde d'evant lout le 

I « monde... 

« Une grande difficulte s’est dlevee sur le nom h donner h cet instrument. Prendra-t-on, 

I « pour en enricbir la langue, le nom de son inventeur? Ceux qui sont de cet avis n’ont pas eu 

« de pe ine a trouver la denomination douce et coulante do, guillotine. Sera-ce celui du prd- 

L« sident qui prononc.era le voeu de l’Assembiee k ce sujet? On aurait alors ti choisir entre 

B M. Coupe (1) et M. Tuault. On a observe que la mansuetude pastorale ne permettait pas 

naM. de Sabran d’accepter cette -place; sans cela, il etait assure des voix de toute la 

« noblesse. On ajoute qu’un nouveau candidat se presente pour avoir les honneurs de cette 

« machine supplicielle. M. de Mirabeau s’est empare jusqu’ici des motions qui ont portd les 

' « plus grands coups h la tyrannie. Ses essais si connus de jurisprudence criminelle lui 

i « donnent des droits incontestables au monument propose. Avec un Idger amendement, l’ho- 

« norable membre pourrait prendre cette machine sous oeuvre, et le nom dz mirubelU rem- 

j a placerait, k la grande satisfaction des bons Francais, celui de guillotine. » 

Un membre de l’Academie frangaise a deji fait, a cette occasion, la chanson suivante sur 

Pair grave du menuet d’Exaudet: 

Guillotin, 
Medecin 
Politique, 

Imagine, un beau matin, 
Que pendre est inhumain 
Et peu patriotique. 

Aussitdt 
II lui Taut 
Un supplice 

Qui, sans corde ni poteau, 
Supprime le bourreau 

D’office. 

C’est en vain que l’on public 
Que c’est pure jalousie 

D’un suppftt 
Du tripot 
D’Hippocrate, 

Qui d’occire impunement 
Meme exclusivement 

Se flatte. 

(1) J.-M. Coupe, curd de Sermaize, ddpute de 1’Oise- 
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Le Romain 
Guillotin 
Qui s’apprdte 

Consulte gens de metier, 
Barnave et Chapelier, 
Mdme le coupc-tdte; 

Fait soudain 
La machine 

Qui simplement nous tuera, 
Et que l’on nommera 

Guillotine. 

Le Moniteur, le grave Moniteur, n’oublie pas de mentionner les « applaudissements que la 

motion de Guillotin a repus dans le sein de l’Asscmblee constiluante (1). » 

Le m&me journal insfire une lettre d’un correspondant anonyme qui se plaint avec juste 

raison des plaisanteries et des triviality indficentes que certaines feuilles publiques se sont 

permises, k l’occasion de lamecanique (rancher la tele : « M. Guillotin, est-il dit dans cette 

« lettre, esl peul-etre le premier qui, dans une assemble deliberante, ait parte de supplices 

« avec lnimanite, et de leurs douleurs ignominieuses avec un veritable interet. L’innovation 

« de metlre la mficanique h la place d’un executeur qui, comme la loi, separe la sentence du 

« juge, est digne des sifecles oil nous allons vivre, et du nouvel ordre politique dans lequel 

« nous enIrons. Elle ccarte un peuple adonne a un genre de spectacle dont il est honleux k 

« tout gouvernement de faire une ressource; elle prepare enfin l’andantissement du prejugfi 

« qui fletrit, a la lionle de la nation tout entifere, toute une famille honnfite 'par le supplice 

« que la loi prononce contre un criminel. A*cette aurore d’une revolution bienfaisante qui 

« aura coutfi quelques pleurs respectables, mais qui aura fait repandre tant de larmes feintes 

« et perfides, il s’elfeve de tous cotfis une foule de projels et d’esperances (2). » 

• La Gazette de Paris (3) bat des mains sur « les grands principes de jurisprudence crimi- 
nelle developpes par Guillotin. » 

Le Journal de Paris (4) vante « les sentiments d’humanite qui respirent dans la proposition 

Guillotin, et qui sont entres facilement dans toutes les times. » 

La Chronique de Paris (5) juge avec connaissance de cause, pour l’avoir vue a l’ceuvre, la 

mdcanique k decapiter, et reconnait qu’elle est preferable aux autres genres de supplices:«Elle 

« ne souille point la main d’un homme du meurtre de son semblable, et la promptitude avec 

« laquelle elle frappe est plus dans 1’esprit de la loi, qui peut souvent fit re sevfere, mais qui 
« ne doit jamais fitre cruelle. » 

Le Courrier des LXXXIli departements, rfidigd par Gorsas (6), combat le principe de la 

peine de mort. — Le malheureux devait monter dans l’horrible charrette; — mais aprfis tout, 

puisque Ton veut tuer, autant le faire sfirement et promptement. 

(1) Moniteur, l,r decembre 1789. 
(2) Moniteur, 18 decembre 1789. 
(3J 4 decembre 1789. 
(4J N° 336, 2 decembre 1789. 
(5) 26 avril 1792. 
(6) 23 mars 1792. 
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Enfin Prudhomme, dans ses Revolutions de Paris (1), se fait l’dloquent champion du respect 

pour la vie humaine, et il ne menage pas ses sarcasmes contre « le simple mecanisme: » 

« Cette motion, ecrit-il, a ete faile par le docteur Guillotin. La machine gu'il a propose a 

« 6t6 appelde guillotine. On a fait ii cesujet une chanson sur l’air du menuet d’Exaudet. C’est 

« une douce correction que le public lui inflige. L’honorable membre a donne des preuves 

« assez fortes de sou patriotisme pour que l’on doive oublier sa motion et la chanson : Errare 

« humanum est. » 

11 n’est done pas douteux que la machine ii decapiter a recu, dfes son entree danslemonde, 

le 110m de guillotine, et que le docteur Guillotin, mu par les plus nobles sentiments, et hien 

lloignd de soupponner les epouvantables desordres dont cette megfere devail se souiller, n’a 

pas hdsite, peut-'&tie, h signer son acte civil. On a tente, comme on Pa vu, le nom assez joli 

de Mirabelle; celui de Louisette ou Louison, en mdmoire du secretaire perpdtuel de l’Acadd- 

mie de chirurgie, a fait aussi pendant quelque temps son cliemin ; mais celui de guillotine est 

resle irrdvocablement accrochd 4 un liomme de bien. 

' Ge n’est pas & dire, pourtant, que Pillustre medecin de Saintes ait dte l’inventeur rdel de 

Pinstrument de mort tel qu’il a ete construit, tel qu’il a fonctionnd, soit sur les cadavres de 

Bicfitre, soit sur le cou de Finfame Pelletier. Il n’est pas vrai de prdtendre non plus, comme 

Pa assurd rdcemnient M. Dubois (d’Amiens), que, dans cette lugubre affaire, tout appartient & 

Louis, « conception et execution. » Nous avons suffisamment prouve que Guillotin avait pro¬ 

pose ie premier un simple mdcanisme comme moyen de mettre k execution les arrfits de mort, 

qu’il avait meme decrit- une machine destinde & cet effet, mais que l’on ne sait, son discouis 

dtant perdu, en quoi elle consistait. 
Il reste maintenant & demonlrer que Louis n’a non plus aucun droit ii l’invention, et que 

son role, essentiellement scientiflque, s’est bornd a dtablir les bases anatomiques Sur lesquelles 

devait reposer la construction d’un tel engin, et b constater, surveiller la bontd de l’ordon- 

nance d’une machine inventde par un autre. 

A l’epoque oh ces choses se passaient, il y avait a Paris un facteur de pianos qui avait acquis 

une grande reputation par la bonte de ses instruments, et qui devait en acquerir une plus 

grande encore par une foule d’inventions sorties de son cerveau ingdnieux. 

Il se nommait Tobias Schmidt. 

C’est celui-lh mdme qui dcrivait ceci, le 29 septembre 179/i, k la Convention : 

« Citoyens representants, je professe Part du mbcanicien-faeteur de forte-pianos, mais j’aban- 

« donne quelquefois cet art pour me livrer k des ddcouvertes mecaniques utiles a l’humanitd. 

« Je suis Pinventeur d’une machine hydraulique avec laquelle on peut descendre dans l’eau 

« k quelque profondeur que ce soit, scier, clouer, percer des trous, attacher des cordages , 

« ramasser des choses au fond de l’eau, sans compression d’eau ni d’air, rester une demi- 

«journee sous l’eau, entretenir des conversations avec les personnes qui sont dessus. 

« Je fais aussi hommage k la Convention d’une charrue qui exige moitie moins de force 

« pour la trainer.... 

(l) N° XXIV, du 29novembre au 26 decembre 1789, p. 2. 
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« J’offre encore une echelle a pont, avec laquelle, dans les incendies, on peut secourir les 

« personnes que le feu pourrait empdcher de descendre par l’escalier (1).... » 

C’est encore Tobias Schmidt, « mdcanicien, rue Thionville. au Musde,» qui avertit ses con- 

citoyens qu’il vient d’inventer une cheminee particulidre pour laquelle il lui a etc accorde un 

brevet, et qui coCitera Z18 francs aux souscripteurs (2). 

C’est lui, enfin, qui prend un brevet pour un gril aerien, et pour un piano-harmonica qui 

« file et enfle les sons 4 volonte, de sorte que Ton entend le violon, la basse et l’alto ; et 

moyennant une nouvelle pedale, l’on peut jouer les morceaux de musique qui montent en six 
octaves sur un piano de cinq octaves (3). » 

Tobias Schmidt ne laissapas sommeiller son genie inventif lorsque, aprdsle ddcretdu 3juin 

1791, le pouvoir executif fut amend a chercher a rendre facile et prompte l’exdcution de l’ar- 

licle 3 du titre I" du Code penal, et il soumit a l’admiration du Directoire une machine a 
ddcapiter. 

Pauvre Schmidt! Il ne se doutait pas des tribulations qui allaient lui incomber!... Car, si 

sa machine parvint k couper le cou a Pelletier, ce ne fut pas sans quelques desiderata, puisque, 

un mois aprfcs, le procureur general syndic invitait Tarchitecle Giraud a examiner la mani- 

velle qui dtait prdsentement sur le flanc dans un magasin, et d lui en faire son rapport. Ce 

rapport de Giraud nous est parvenu. Le voici: 

« Paris, ce 5 juin 1792. 

« M. le procureur general syndic du ddpartement m’ayant charge, par sa lettre du 26 mai 

« dernier, d’examiner la machine destinee d la decapitation, et de lui en,'faire un rapport 

« sdpard, je me suis transportd avec M. Jonquet dans le magasin oil elle est renfermee. Nous 

« en avons relevd exactement tous les details, ainsi qu’ils sont menlionnes dans le memoire 

« ci-joint, el nous avons porte le prix d chaque piece. 

« Il rdsulte de cet examen et de notre appreciation deux choses principales: la premiere, 

« que cette machine, quoique bien congue en elle-meme, n’est pas portee au degrd de per- 

« fection dont elle est susceptible, et qui, pour la tranquillite publique, devrait y eire ajoutee. 

«. La seconde, que, dans les prix accordds, l’auteur trouve un benefice suffisant pour le 

« dedommager du merite de Finvention dans le cas ou il serait charge de la construction de 

« toutes les machines qui sont ndeessaires aux diffdrents ddparlements; mais, s’il n’en dtait 

« pas charge, nous croyons qu’il serait juste de lui accorder une gratification. 

« Cette machine a did faile avec tant de precipitation, qu’on n’a pas pu, sans doule, lui 

« donner toute la suretd et commoditd ndeessaires dans ses mouvemenls. Les coulisses, les 

« languettes et les tourillons sont en bois; les premidres devraient 6tre en cuivre, les secondes 

« en fer ; les crochets auxquels sont attachees les cordes qui suspendent le mouton ne sont 

« retenus que par des clous ii tdte ronde; ils devraient l’dtre par de fortes vis a ecrou. 

(i II manque un marche-pied 4 la bascule; les brides sont placdes trop has, ne sont pas 
« assez solides, et sont trop ouvertes. 

(1) J!lonileur, octedi, 8 vendemiaire an III (29 septembre 1794). 
(2) Montleur, primedi, 1"' nivose an VII (21 deeembre 1799). 
(3) Ce brevet est du 22 juillet 1803. Toutes les pieces qui s’y referent, dessins, lettres, etc., se trou- 

vent aux archives des brevets, Conservatoire des arts et metiers. 
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«11 faudrait avoir en reserve au moins.deux moutons garnis de leur couteau, pourrempla- 

o cer & l’instant celui auquel il pourrait airivei quelque accident. 
« En un mot, si Ton payait k i’auteur une somme de 500 livres par machine, pour fail e 

u tous les changements et les fournilures ddsirds, on ne doit pas douter qu’il s en chargekt. 

« Dans cette estimation, nous n’avons pas compris les faux frais qm ont pu 6lre occasionnds 

0 pour les diverses dpreuves qui ont 6te faites k Bicktre, n’ayant aucun ordre ni renseigne- 

« ment a cet egard. 

« N. B'. Une personne, dont 1’architecte soussigne repond, s’offre de faire cette machine 

« corrigke moyennant 500 livres. Giradd. » 

Il nous parait inutile de reproduire ici le long devis dresse par Giraud. Il suffit de savoir 

que, par unelettre deRoederer (1), lamachine Schmidt nevalait pas plus de 329]. 7 s. id. tout 

compris...., meme le sac de peau pour recevoir la tete, estime a 24 livres. 

Remarquons ce N. B. de Giraud : « Une personne dont je reponds s’offre h faire cette machine 

corrigke moyennant 500 livres. » Il est gros de faits interessants. 
Schmidt, en effet, ayant fait agrker son systfime ddcollateur par Louis, et ayant mkme deja 

construit les machines de Paris, de Versailles et d’autres departements, voyait lk une affaire 

commerciale importante, puisqu’il s’agissait pour lui de la fourniture aux 83 departements ; 

mais ses prix avaient paru trop elevks au Directoire, qui chercha de tous cotes un fabricant 

moins exigeant. 
Beaulieu, qui avait remplace Claviere au ministfere des contributions publiques, tint hon 

compte du susdit N. B. de l’architecle Giraud, et kcrivit k Rcederer: • 
« 5 juillet 1792. Avant d’arreter les operations confiees a M. Schmidt, il est necessaire de 

o prendre une soumission du nouvel entrepreneur qui otrre de les faire moyennant 500 livres. » 

Ce nouveau soumissionnaire dtait le menuisier Rene-Noel clairiri, qui signa l’acte suivant: 

« Paris, ce 13 juillet 1792. 

« Je soussignd, Rene-Noel Clairin, menuisier patente, demeurant a Paris, Corn- du Com- 

,, merce, passage Saint-Andrd-des-Arts, section du Thdatre-Franpais, m’oblige et m’engage de 

« faire et fournir, conformdment au devis ci-dessus dresse par M. Giraud, arclntecte, les 

.«, machines k decapiter moyennant le prix et somme de 500 livres pour chacune, mOnie en 

« comprenant la peinlure. Je me soumets, en outre, d’en fournir trois pareilles par semaine, 

(i et de commencer la livraison des trois premikres k la fin du present mois au plus tard, et 

« enfin de prendre les approvisionnements du sieur Schmidt d’aprks l’estimation qui en sera 

« faite, sous la condition qu’il sera payd au sieur Schmidt, par le tresor national, le montant 
« de l’estimation de ses approvisionnements, en avance sur les machines que je fourmrais, e 

„ pour lesquelles je ne pourrai personnellement demander aucun payement qu’aprks en avoir 

« livre une somme excddant celle revenant au sieur Schmidt; a laquelle dpoque il me sera 

« paye, 500 livres pour chaque machine, au fur et k mesure de la livraison qui en sera par 

« moi faite, aprfes qu’elles auront ete dument visitees et repues par tel architecte qui sera 

« nomme a cet effet. 
« Fait k Paris, ce 13 juillet 1792, l’an IV de la liberie. Clairin. » 

(1) 7. juin 1792. Revue ritrospeclive, p. 23. 
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« Je soussigne... Gamier, peintre patentd, demeurant a Paris, riie du Chaume, au Marais 

« declare me rendre caution pour l’execution des engagemeiis ci-dessus contractus par 
« M. Clairin. 

« A Paris, ce 13 juillet 1792, l’an IV de la libertb. Garnier. » 

Cinq cents livres chaque machine, « rndme en comprenant la peinture! » Rcederer ne se 

tint pas de joie d’avoir pu obtenir du citoyen Clairin ce dernier coup de brosse! « Vous 

« remarquerez, Monsieur, ecrit-il au ministre des contributions (1), que j’ai fait contracter 4 

« l'entrepreneur l’obligation de fourmr les machines peintes, ce qui n’entrait pas dans les 

« conventions de Schmidt... On joindra a chaque machine une instruction qui indiquera les 
« moyens de s’en servir... » 

Pauvre Schmidt! le voila deju de ses esperances! le voilfi supplante par un raboteur de 

planches! on ira jusqu’ft lui refuser le merite de l’invention, et le procureur gdndral syndic 

s’arrangera de manidre a ce qu’il ne puisse pas prendre un brevet (2). Bien plus, la machine 

Schmidt finit par ne plus bien remplir son role : 1’executeur de Versailles se plaignit que le 

tranchoir de Seine-et-Oise etait de mauvaise trempe, qu’il etait deja dbrdcbd, et qu’il y avait 

h craindre qu’il ne survint quelque mbsaventure a l’occasion de cinq autres executions qui 

devaient avoir lieu. A Paris meme, dans la dernifere semaine du mois de juillet 1792, la corde 

qui retenait le mouton n’avait pas bien glisse dans les rainures en bois, et le cou de l’un des 
patients n’avait pas etc entitlement coupd... 

Rcederer au ministre des contributions publiques. 

« 28 juillet 1792. 

« D’aprds la dernidre lettre que j’ai eu l’honneur de vous eerire le 17 de ce mois, relative- 

ment k la machine destinbe a l’exdcution du supplice de la decapitation, je ne me serais pas 

determine a vous adresser de nouvelles observations sur le memo sujet, s’il ne me paraissait 

important que vous soyez instruit de circonstances propres k faire sentir les imperfections de 

la machine construite par M. Schmidt. A la dernidre execution qui a eu lieu cette semaine a 

Paris, le cou de l’un des patients n’a pas etd entidrement coupe, et la corde qui serl k bl,ever 

le mouton se retirant aussitot qu’il est en place, ce n’est pas a elle que l’on peut attribuercet 

accident, mais vraisemblablement aux rainures qui se seront renflees. Cet inconvenient avait 

did prevu dans l’origine par M. Schmidt lui-mdme, qui avait alors propose de faire les cou¬ 

lisses en cuivre, et que son intbrdt personnel a seul portd ensuite k eviter .cette depense... 

L’executeur residant k Versailles sort en ce moment des bureaux du departement, oil il a 

d ailleurs observe que le tranchoir de la machine du departement de Seine-et-Oise dtait d’une 

mauvaise trempe, qu’il dtoit ddjb dbrdchd, et qu’il craignait quelque accident pour l’exdcution 

de cinq personnes qui doit incessamment avoir lieu. Dans le cas ou le tranchoir se casseroit 

et mdme dans ceiui ou il s’y feroit des brdches trop considerables aux premidres executions, 

le defaut d’un tranchoir de rechange contraindra peut-etre k suspendre les suivantes, et il 
est bien intdressant de prdvenir de pareils dvdnemens. 

« Roederer. » 

(1) 13 juillet 1792, Revue retrospective, page 28. 

(2) Vpir la lettre importanle de Rcederer a ce sujet, 17 juillet 1792. Revue respective, page 29. 



A cette lettre, qui lui fut communiquee, notre facteur de pianos repondit par le memoire 

suivant : 

« lUponse du sieur Schmidt aux fails contenus dans la lettre de M. le procureur general 
syndic du departement de Paris, du 28 juillet 1792, Can IV de la liberte, qui lui a ete 

communique par ordre du ministre, relativement a la machine a decapiter: 

« Dans la dernikre execution qui a 616 faite k Paris, si elle n’a pas rempli le but que Ton 

doit en attendre, ce n’est nullement par l’imperfection de la machine, k laquelle il ne manque 

rien ; mais c’est faute d’une precaution de la part do l’executeur, qui n’a pas eu l’attentionde 

reunir les deux bouts de la corde qui soutient le mouton, et de les tenir de manifere k ce 

qu’ils ne puissent entraver son mouvement. II n’a point eu cette attention, et la corde s’est 

trouvee prise entre le tranchoir et le croissant, et a empfiche le mouton de tomber avec son 

poids naturel. Ce fait a eu pour temoin le public present, et le frfeie de l’executeur, qui est 

venu chez moi dimanche 29 juillet, me l’a rapporte de mkme. Ainsi, en faisant un devoir 

sevfere k l’exkcuteur de se conformer k l’instruction qui lui a ete donnee, tant sur cette corde 

que sur tout le mouvement de la machine, de pareils inconvenient ne se reproduiront plus. 

« m. le procureur general syndic pretend que ce n’est pas k cette corde que Ton peut attri- 

buer l’accident qui est arrive, mais vraisemblablement aux coulisses qui se seront renflees. 

Pour detruire cette assertion, il sufflt d’invoquer le temoignage public et celui du frfere de 

l’executeur. D’ailleurs, si e'etait aux coulisses qu’on doit.l’attribuer, parce qu’elles se seraient 

renfldes, il est probable que la seconde execution qui s’est faite immediatement aurait eu le 

mdme accident que la premiere. Il est done demontre que c’est faute de precaution de relever 

la corde. 
« A I’dgard des coulisses que M. le procureur general syndic pretend que j’avais dans l’ori- 

. gine propose de faire en cuivre, parce que, dit-il, je prevoyais l’evenement qui a eu lieu, je 

croS M. le procureur general dansl’erreur sur ce fait, car je ne me rappelle nullement de la 

proposition dont il s’agit; mais, en supposant quejel’aye faite et que j’eusse exkcutd les cou¬ 

lisses en cuivre, cela n’empkeherait pas le bois de travailler ni les languettes du mouton de se 

render. 
« L’on m’objecte encore qu’il faudrait un tranchoir de rechange pour obvier h l’inconvd- 

. nient des brfeches qui pourroient etre faites k celui qui auroit servi a cette execution. Je 

r6ponds k cela que, dans l’exdcution, il est impossible que ce tranchoir refdive la moindre 

atteinte ; il ne rencontre pas des os ; il ne rencontre pas mfaie les vertkbres du col. Qu’est-ce 

qui fait ebrdcher un tranchant ? C’est lorsque le moteur est variable, et que le tranchant 

tombe verticalement. Par man invention, il coupe obliquement, ou, pour mieux dfre, en sciant; 

il ne peut s’6br6cher, surtout quand il ne rencontre que la chair. Cependant, on dit que la 

lame de Versailles est ebrechde; ce n’est pas ma faqle. Il y a environ quinze jours que l’on a 

fait des executions a Saint-Germain ; je m’y suis transporte ; je suis arrive a l’mslant precis 

oh la garde nationale venoit de former le cercle. J’ai demands a voir la machine qui devoit 

servir k ce terrible chaliment. J’ai remarque qu’elle etait mal montde. J’ai fait appeler le 

charpentier pour la faire remonter dans son vrai sens. J’ai fait descendre le mouton pour 

accrocher la corde comme elle devoit l’fttre, et l’execution des deux criminels n’a pas dure 

plus de trois minutes. Apres l’execution, je suis remonte sur l’echafaud avec plusieurs specta- 
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teurs; je vis la lame sans le moindre defaut. Done, si cette lame s’est ebrechee hors des exe¬ 

cutions, je n’en dois pas 6tre lesponsable; mais, dans 1’execution, il est impossible, comme je 

l’ai dit, qu’elle regoive la moindre atteinte. Les bitches dont il s’agit peuvent avoir die faites, 

soit en montant, soit en demontant la machine, par la chute du mouton, et ce. n’est pas ma 

faute si on a manque de precaution. Au reste, e’est 4 I’executeur, avant 1-execution, a voir si 

la machine est en etat, a prendre toutes ses precautions pour s’assurer de tous ses mouve- 

ments ; s il voit qu’il y a des craintes, il doit y remddier. Alors, jamais il ne peut survenir le 
moindre accident. 

« Je le rdpfete, cette machine repondra toujours au but que Ton en doit altendre, en ne 
ndgligeant pas les precautions requises. 

« Fait k Paris, le 3 aout 1792, l’an IV de la liberie. « Schmidt. » 

Et jusqu’4 ce pauvre diable de bourreau qui est mis en cause dans cette curieuse corres¬ 

pondence! Lui, nagufere questionnaire, appete par sa noble charge a prdlever de beaux bene¬ 

fices, pai ticulierement nui la fourniture des icriteaux de justice, le voila reduit a couper de 

temps en temps quelques tdtes. Le metier ne va plus; il est dans la misfire, et il implore un 
secours. 

Au citoyen procureur gineral syndic du departemenl de Paris, 

u Citoyen, 

« Nicolas-Charles-Gabriel Sanson (1), ci-devant questionnaire, se trouvant absolument 

ddnu6 de tout secours necessaire pour sa subsistance, les bons souiens que vous avez bien 

voulu prendre auprfis du ministre de la justice, n’ayant encore eut aucun effet, il a recours k 

votre humanite pour qu’il vous plaise luy accorder un secours provisoir, son etat present le' 

rfiduisant au plus deplorable, daigne le proteger, et le citoyen suppliant sera toute sa vie le 

plus heureux et le plus reeonnaissant de tous les hommes. Sanson. » 

Les « bons souiens» de Rcederer pour 1’ex-questionnaire s’dlaient, en effet, exprimes dans 

une lettre ecrite k Garat, ministre de la justice, lequel repondit ainsi : 

Aux administrateurs du department de Paris. 

« Paris, le 17 novembre 1792, l’an 1" de la Rfipublique francaise. 

(i II n’est pas douteux, citoyens, que, d’aprfis nos nouvelles lois criminelles, l’office de 

questionnaire dont etait pourvu le citoyen Sanson ne soit aboli comme parfailement inutile. 

Quant k la fourniture des ecriteaux dont ce meme fonctionnaire etait charge, je ne pense pas 

que ce soit un objet assez important en lui-mbme pour exiger la conservation d’un (raitement 
public. 

« Il me parait juste, neanmoins, que la Nation subvienne aux besoins d’un malheureux 

citoyen qui se trouverait prive de tous moyens de subsislance par le prejuge attache k 

la nature des fonctions qu’il remplissait. Le citoyen Sanson peut, & cet egard, adresser sa 

petition 4 la Convention nationale, et je ne doute pas qu’elle n’y soit accueillie avec toute la 

faveur qu’elle peut inspirer k des Mgislateurs justes et bienfaisants. 

« Le ministre de la justice, « garat. » 

(1) 11 jouissait depuis treize ans de son etat, ayant 6te nomme questionnaire le 11 decembre 1779, a 
la place de Jean-Baptiste Barre. 
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COMME QDOI, PODHTANT, LA GUILLOTINE N’A ETE INVENTEE NI PAR GUILLOTIN, 

HI PAR LOUIS, NI PAR SCHMIDT. 

Guillotin, en donnanl ou eii laissant donner son nom k la machine a ddcapiter, a acceple 

une patei mtd qui ne lui appartenait pas, et que ne peuvent pas mieux revendiquer le chirur- 

gien Louis et le facleur de pianos Tobias Schmidt. 
Nous possddons une gravure portant la date de 1555, et qui est tirde d’un livre d’Achille 

Bocchi, intitule: Symbolicarum qucestionum libri V (1). L’acL'on qui y est representee offre 

avec le supplice de la guillotine, je ne dirai pas une analogie, mais une similitude presque 

complete. A part les dimensions et quelques details de construction, rien n’y manque. Voici 

les deux montants plantes sur un dchafaud et maintenus par une traverse ; le couperet hori¬ 

zontal, retenu en haut, soit par une corde, soit par un crochet; le bourreau est 15, debout, 

la main gauche appuyee sur le sommet de la machine, pret, soit a couper la corde qui relient 

le glaive, soit k faire agir un mdcanisme quelconque qui provoque la chute. Dans le fond, h 

gauche, vous voyez les raagistrats qui ont, sans doute, prononcd la sentence ; enfin, le inal- 

heureux condamne, les mains lides au dos, est entraine 5 la mort par des soldats. Cette 

machine 5 decapiter, que Bpcchi assure avoir did en usage chez les Spartiates, est beaucoup 

plus simple que la notre, et moins efficace: c’est une guillotine en embryon, ddpourvue de la 

planche a bascule. Le condamne y dtait couche a plat-ventre sur.la plate-forme ; son cou repo- 

sait entre les deux montants ; le couperet, en tombant avec son tranchant rectiligne et hori¬ 

zontal, devait produire des hachures dpouvantables...; mais, en 1555, on n’y regardait pas de 

si pr&s... , . „ , 
On connait encore trois autres gravures antdrieures 5 celle de Bocchi: 1 une de George 

. Pentz, mort en 1550 ; l’autre de- Aldegrever, portant la date de 1553 ; la troisifeme de l’Alle- 

mand’ Lucas Cranach, mort en 1553. Les deux premieres represented le supplice de Titus 

Manlius : le condamnd etait obligd de s’agenouiller et de fixer lui-mdme sa tete entre les deux 

montants, car il n’dtait pas attache, et son corps ne reposait sur rien ; le fer dtait suspendu 5 

une forte chalne en fer (2), , 
Or cette machine 5 ddcapiter, si bien ddcrite par le Bolonais Bocchi en 1555, gravde par 

Pentz Aldegrever et Cranach entre les annees 1550 et 1553, Ie pOre Labat, religieux domi- 

nicain’ qui passa dix ans en Italie (1706-1716), la retrouve 5 cette epoque fonctionnant dans 

ce pays sous le nom de Mannaya, mais fonctionnant seulement pour les gentilhommes et pour 

tous ceux qui jouissaient des privileges de la noblesse (3). 

Ce n’est pas tout: 

(1) Bologne, 1555, in-40. Ibid., 1574, in-4°. 
(2) Voir Bibliothdque nat., estampes, ceuvres de Aldegrever. 
(3) Voyage du P. Labat en Espagne et en Italie. Pans, 1730, in-(2, t. VII, p. 21. 



Remontons encore plus haut que Bocchi, Pentz, Aldegrever et Cranach, et interrogeons 

Jean d’Anton, chroniqueur du roi de France Louis XII: il parle, au 13 mai 1507, du supplice 

de Demetrio. L’instrument ne fut pas autre chose qu’une guillotine (1) que Ton voit encore 

fonctionner h Toulouse, le 30 octobre 1632, sur le cou de Henri de Montmorency, marshal 

de France. « Doloire entre deux montants de hois maintenue par une corde. On lache la 

corde, et cela descend et separe la tbte du corps (2). » 

Enfin, dans le mois de mars 1578, un membre de la puissante famille de Douglas, Jacques, 

comte de Morton, le plus terrible des regents d’Ecosse, condamne h mort comme coupable de 

haute trahison, eut l’honneur d’essayer sur lui-meme une machine qu’il avait importee du 

comte d’York, en Ecosse. C’etait la Maiden ou autrement lit la Fills, la Servante, expressions. 

par lesquelles on avait l’habitude de designer un coupe-tbte depuis longtemps en vigueur en 

Angleterre. On disait: The Maiden (la Servante), comme on disait: The Widow (la Veuve) ' 

pour designer la potence. Le coupable etait ajuste sous une hache affilee surmontee de plomb 

et suspendue h une corde roulant sur une poulie. Le bourreau, en tecliant la corde, prdcipitait 

la hache, qui ddcapitait le condamne (3). 

Cette machine etait si bien connue 5 cette epoque en Angleterre, que Cambden en a donne 

la gravure dans son Britannia (Edition de 1722) ; que Walter Scott l’a ddcrile dans son His- 

toire de TEcosse (lr0 serie, chapitre IX), et qu’un savant maturaliste et antiquaire, Thomas 

Pennant, en visitant une des sailes basses du parlement d’Edimbourg, vit I’instrument 

demonte, couche dans un-coin, comme demode (d). 

On voit par ces citations que nous avions bien raison de dire que Guillotin ne fut pas le 

pfere de la guillotine. Les Spartiates, au dire de Bocchi, en faisaient usage il y a quelques 

miliiers d’annees; les Italiens se l’appliquaient it eux-mbmes au xvic sibcle, pourvu qu’ils 

fussent nobles; 1’Angleterre ne dddaignait pas de couper le cou par son moyen h de grands 

personnages, et de I’offrir aux condamncs qui pouvaient avec quelques ecus se I'ofi'rir. Guillo¬ 

tin, sans aucun doute, avait lu la description si exacle que le P. Labat donne de la Mannaya; 

mais il trouva dans la construction de cet appareil de nombreuses imperfections, et il voulut 

doter la France regdndrde d’un engin plus prompt, encore plus efficace et plus independant de 

la volonle du condamne. Il s’aboucha avec un homme plus competent que lui en fait d’anato- 

mie et de vertbbres du cou. Il demanda au secretaire perpetuel de l’Academie de chirurgie de ' 

1’aider de ses lumibres et de son experience. Au reste, sa quality de reprdsentant du peuple 

ne lui permettait guere de descendre dans ees details de couteilerie et de menuiserie. Enfin, 

Louis initia le mecanicien Schmidt i quelques mystferes scientifiques. 

(t) Chronique de Jean d’Auton, etc., edit, de L. Jacob. Paris, 1835, in-8°, t. IV, p. 34. 
(2) Memoircs de Puysegur, edit, de Du Chesne. Paris, 1690,1.1, pages 137, 138. 
(3) J.-M. Dargaud, Histoire de Marie Stuart. Paris, 1850, in-80, t. II, pages 89 et 90. 
(4) Pennant's Tour, t. Ill, p. 365. Voir encore : Le voyageur francais, par l’abbd Delaporte. Paris, 

1774, in-8°,t. XIX, pages 317 et 318. 



VII 

JOSEPH-lGNACE GUILLOTIN. 

GuilloLin... ! Ge nom eveille de suite, dans la pensee, l’idee de l’affreuse machine qu’il a 

servi 4 baptiser; il est inseparable de l’engin de destruction dont une experience bien chfere- 

ment acquise nous a appris a avoir horreur! be peuple surtout, peu soucieux des droits de 

l’histoire, ne volt dans Guillotin que l’inventeur brutal, le mbcanicien qui a appris aux 

homines h couper facilement le cou de leurs semblables. II ne saisit pas l’eiement vraiment 

philosophique qui a guide cet liomme de bien, ni les vues (ilevdes dont il s’est fait l’dloquent 

avocat. Pendant vingt-cinq ans, le cdlfebre ddpule de Paris a entendu grincer autour de lui ce 

bruit sec de Guillotine ; il a assiste aux orgies dpouvantables de l’affreuse maiden ; le « simple 

mecanisme » destine aux grands coupables a fait sentir son tranchant a de nobles victimes ; 

entraine, domine par les dvenements extraordinaires qui ont signald la fin du xvme siecle. 

Guillotin a vu s’appesantir sur lui une sorte de fatalite inexplicable ; et son ame, dejh endo- 

loria par tant d’illusions perdues, a bu encore a une coupe plus amere, lorsque, par une 

aberration incroyable, le genre.de supplice qu’il avait imagine et propose au profit des prin- 

cipes eternels de la morale, de la lbgalite et de l’humanite, fut signaie par une science deviee 

de sa voie comme le genre de mort le plus douloureux. 

Joseph-Ignace Guillotin naquit h Saintes, departement de la Charente-Interieure, le 28 mai 

1738, et fut baptise le lendemain dans l’dglise Saint-Pierre de cette ville (1). Sou pere, Joseph- 

Alexandre Guillotin, etait un avocat accredite; sa mbre 6tait une demoiselle Catherine-Agathe 

Martin. 
On manque de details sur les premieres annees de sa vie. On sait seulement qu’il alia faire 

ses etudes preiiminaires a Bordeaux, et qu’il fut regu maitre hs arts au college d’Aquitaine, le 

11 ddcembre 1761. On assure encore qu’il fut, pendant plusieurs annees, professeurau college 

des Irlandais, et que les jdsuites, seduits par son heureux prenom d’Ignace, l’avaient allird k 

eux en faisant luire a ses yeux un avancement rapide. Ils avaient dte, il faut le dire, 

bien peu clairvoyants, et ils n’avaient pas devine ce caractfere fier, independent, incapable de 

vendre sa volonte, son moi, au profit d’une association monstrueuse qui avait inscrit cette 

maxime sur son drapeau : Perinde ac si fmsset cadaver. 
Guillotin resolut de se consacrer k 1’dtude et a la pratique de la rnddecine, profession qui 

(I) Je dois k l’obligeance de M. le maire de Saintes l’exp6dition de l’acte de baptdme de Guillotin, 

may 1738, Joseph Ignace, ne du 28 du courant, fils legitime de M. Joseph-Alexandre Guil¬ 
lotin avocat en la Cour, et de D"e Catherine-Agathe Martin, son epouse, a ete baptise en cette dglise, 
Le parain a 6t6 le sr Joseph-Ignace Guillotin, bcolier, et la maraine, M"° Marguerite Guillotin, frbre et 
soeur de 1’enfant, en presence des soussignes: 

«Ignace-Alexandre Guillotin; Marguerite Guillotin; Guillotin; Guillotin, loco rectons.» 



convenait si bien 4 la douceur de son caractfere, au talent d’observation dont il dtait dou6, et 

k son ardent amour de l’humanitd. 

Rassemblant ses ressourcespatrimoniales, il se rendit k Reims, et y acquit le grade de doc- 

teur en medecine le 7 janvier 1768. 

Mais l’approbation d’une Faculty secondaire ne pouvait suffire a un esprit aussi eleve. D’ail- 

leurs, Paris, centre de ce qu’il y avait d’hommes cdlfebres dans les sciences et Ies arts, attirait 

comme malgre Iui le jeune homme. 

Guillotin abandonne done la capitale Champenoise, et debarque & Paris I’annde, le mois 

qu’il avait dte doctorifid a Reims. 

Il apprend que, parmi les maisonnettes que la Faculty de medecine possedait autour de ses 

ecoles de la rue de la Bucherie, il y en avait une, bien modeste, qu’elle Iouait volontiers pour 

diminuer d’autant les charges qu’elle avait k supporter. Notre jeune homme fait des demarches, 

adresse une requele au doyen, Pierre Bercher, et a le bonheur d’obtenir cette location au prix 

de 324 livres par an (1). 

Il apprend, en outre, qh’un ancien docleur regent des ficoles, Jean de Diest, avait, par son 

testament du 18 septembre 1756, 16gue une somme de 60,000 livres, 4 la condition que tous 

les ans la Faculte de medecine de Paris, aprfes un concours, adoplerait, en quelque sorte, un 

candidat comme son enfant, et le conduirait sans frais jusqu’4 la regence. 

Guillotin voit 14 une trfes-belle occasion d’alldger les sacrifices faits par son pfere pour son 

dducalion ; il travaille avec ardeur, et, le 27 tevrier 1768, ses maitres le proclament pupille 

de la Faculte de mddecine de Paris', avec dispense de tous les droits attaches 4 l’obtention 

des grades (2). 

Le 27 aout 1770, le noble jeune homme dtait regu licencie et proclame tel, suivant l’usage, 

par le chancelier de l’figlise de Paris; et, le 26 octobre suivant, il recevait des mains de Pois- 

sonnier le bonnet de docteur en medecine. 

Il ne quitta pas pour cela le toit hospitalier de la celfebre compagnie, car nous le voyons 

encore occuper en 1777 la petite maison, dite maison Marteau, 4 cause d’une veuve Marteau 

qui s’y dtait abritee pendant bien des annees (3). 

Nous passons rapidement les quatorze annees qui suivirent le doctorat de Guillotin, et qui 

ne sont guere signalees, en ce qui le concerne, que par le role qu’il joua au sein de la com¬ 

mission nommee par le roi pour donner son avis eclaire sur le pretendu magnetisme animal, 

et pour se prononcer definitivement sur le inerite d’une decouverte dont on disait 4 la fois 

tant de bien et tant de raal. Il est 4 croire que l’esprit si net, si precis et si pratique du mede- 

cin de Sainles ne contribua pas peu 4 metlre 4 nu les absurdity Mesmeriennes et Deslo- 

(1) Cette location est du 7 novembre 1767. Voir Reg. manus. de la Fac., t. XXIII, p. 193. 
(2) Reg. manus. de la Faculte, t. XXIII, p. 203. 
(3) Guillotin resta done neuf ans locataire de l’Ecole de mddecine de Paris (1768 4 1777). Puis on le 

voit demeurer successivement: 
1778 4 1781, rue Montmartre, en face la rue du Jour. 
1782 4 1789, rue des Bons-Enfants. 
1790, rue Croix-des-Petits-Champs, hotel de Gcsvres. 
Vers 1800, rue Saint-Honore, n° 533, au coin de la rue de la SourdiOre. C’est 14 qu’il mourut. 
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niennes, et ft limiter toutes les pretendues merveilles du magnetisme ft la puissance de l’ima- 

gination. Mais la Revolution, encore ft l’horizon,grondait sourdement. 

Guillotin, ami des hommes et de la liberte, adopte avec une foi ardente les principes nou- 

veaux que proclament d’ailleurs, avec entliousiasme, des esprits instruits et dclairds de toutes 

les classes de la socidte. 

Dans ce premier acte de ce drame immense qui doit se jouer en France, il debute, lui 

presque ignore, par un coup de maltre qui va d’un seul bord le lancer dans le lourbillon. 

On range, en effet, et avec raison, sa Petition des citoyens domicilits a Paris comme la 

premiere de toutes ces professions de foi qui prepayment le grand mouvement revolution-^ 

naire (1). 
Guillotin a dd marquer d’une croix blanche ce premier pas qu’il fit dans la voie qui le con- 

duisit ft la ceiebrite. 
Le 26 avril 1789, les eiecteurs se rassemblaient ft l’Archeveche, sous la prftsidence de Tar¬ 

get, et le nommaient secretaire avec Bailly. 

Le lendemain, ils le chargeaient comme commissaire de la redaction des cahiers, avec Mar- 

montel, Lacretelle et d’autres. 

Et le 5 mai, jour memorable de l’ouverture des Etats generaux, notre medecin siegeait ft 

Versailles comme le dixi&me depute de Paris. 
On a vu precedemment le role que Guillotin a joue dans le sein de l’Assembiee nationale 

relativement aux reformes ft apporter dans la jurisprudence criminelle et le Code penal, ainsi 

que la part active et incontestable qu’il a prise dans 1’adoption par les representants du peuple 

de la machine ft decapiter. 
Mais 1ft ne se sont pas arrfites les travaux du digne depute de Paris, et s’il n’a pas ft son 

bilan, comme les Mirabeau, les Vergnaud, les Danton, etc., ces admirables discours, ces grands 

effets de tribune qui ont place ces derniers au premier rang des orateurs, satisfait d’un r61e 

plus modeste, mais peut-elre d’une utilite moins contestable, il s’est toujours trouve prftt 

lorsqu’il fallait, soit proposer des mesures d’utilite publique, soit faire servir son mandat de 

depute ft combattre l’anarchie et la guerre civile. 

Void, en effet, en le suivant pas ft pas dans les deux anodes et demie qu’il sidgea parmi les 

reprdsentanls de’la nation, les differents actes auxquels il s’est trouve mftle, ou qui furentdus 

iison initiative. Nous les indiquons dans leur ordre chronologique. 

Le 19 juin 1789, il est nomme membre du Conseil de rftglement. 

Le 29 juin il signe le serment du Jeu de paume de la rue Saint-Franpois ft Versailles. Le 

mtae jour U fait une motion tendant ft modifier un peu la disposition materielle de la salle 

de l’Assembiee. L’air qu’on y respire est pesant, pestilentiel; les deputes ne peuvent manquer 

de s’en trouver incommodes. D’un autre cote, les bancs sont ddpourvus de dossiers; les repre¬ 

sen tan ts doivent souffrir pendant des seances qui durent douze et quatorze heures. L’Assem- 

•0> CM. 
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lotaires de Paris, pour y recevoir les adhesions. ^ 



bide dcoute avec.attention ces observations, et charge celui qui les a dmises de prdsider atom 

les changements necessaires a la construction de la salle et k la distribution des banquettes, 

Le 13 juillet 1789, Guillotin, au nom des electeurs de Paris, lit une petition dans laquella 

PAssemble nationale est pride d’ordonner le retablissement de la garde bourgeoise, unique 

moyen de faire cesser les troubles qui desolent la-capitale. 

Le 16 juillet, ll fait partie de la deputation chargee de se rendre k Paris pour retablir 

l’ordre. 

Le U aout, il est nomind secretaire du 17e bureau, 

Le 28 aout, il prend une part active dans la discussion sur l’organisation des pouvoirs du 

gouvernement. 

Le 11 septembre, sur la question de savoir si le roi peut refuser son consentement a la 

Constitution, Guillotin souldve un autre point : Pendant combien de temps durera la suspen¬ 

sion ? Sera-ce pendant une ou plusieurs legislatures? L’Assemblde comprend l’importance qu’il 

yah rdsoudre cette question, et, par 728 voix contre 224, elle declare que la suspension 

cesse k la premiere legislature. 

Le 5 octobre 1789, le mddecin de Saintes est envoyd en deputation chez le roi pourleprier 

de donner son acceptation pure et simple a la declaration des Droits de I’homme. 

Le 6 octobre, il accompagne le roi h Paris. 

Les 10 et 11 du meme mois, sa qualite de mddecin et d’hygidniste fait que l’Assemblde le 

choisit, avec cinq autres membres, pour chercher a Baris un local propre k recevoir les man- 

dataires de la France. La chose n’dtait pas facile. La commission ne visite pas moins de dix- 

neuf dtablissements, qu’elle mesure avec soin, et dont elle determine la capacitd. LePanthdon 

(rue de Rdhan), le Wauxhall (ruede Bourgogne), le salon des tableaux du Louvre, le Val-de- 

Grace, l’Assomption, les Invalides, la Sorbonne, la Bibliothfeque, l’dglise des Augustins, la 

Halle aux Bids, la Halle aux Draps, le cirque du Palais-Royal, la galerie du Louvre, l’Ecole de 

chirurgie, etc., sont tour a tour visitds par nos reprdsentants, qui se ddcident pour la chapelle 

de I’Archev&chd. C’est Id, en effet, que l’Assemblde nationale, attirde par la volontd du 

peuple, tint sa premiere sdance (19 octobre 1789), pour aller, vingt jours aprds, promulguer 

ses ddcrets dans la salle du manege des Tuileries. 

En fdvrier 1790, Guillotin est nommd secretaire. 

La mdme annde, il propose retablissement d’un Gomitd de sanld qui serait compose demd- 

decins ddputds k l’Assemblde nationale, et de dix autres membres nommds au scrutin de liste 

dans les bureaux. Ce Comite aurait eu pour mission de s’occuper de tout ce qui est relatif k 

l’enseignement et k la pratique des dtablissements salutaires dans les villes et les campagnes. 

Guillotin fut ici, comme toujours, dcoptd avec bienveillance; mais, d’abord. adoptde, sa mo¬ 

tion finit par dtre rejetde (15 septembre 1790) sous les coups que lui porta Larochefoucauld- 
Liancourt; 

Le 17 juillet 1790, il est nommd pour assister a Poraison fundbre de Franklin, mort Ie 
17 avril precedent. 

Q’a dtd le dernier acte de Guillotin comme mandataire de la France rdgeneree. 

Dans un ouvrage publid en 1789, La galerie des Etals-Generaux, le caraclfere public de 
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Guillotin, cachd sous le nom de Tigellin, est si bien dessind qu’on nous saura grd d’en deta¬ 

cher quelques fragments : 

« Tigellin ne songe ni A conqudrir des suffrages, ni Ajeter les fondements d’une reputation; 

« convaincu que la petulance, le ddsir de briber, caracterisent certaines nations, il conserve 

« un sang-froid inaccessible aux-accAs contemporains, et, sans jamais se ddpartir de ses prin- 

,, cipes, il marche au but... Il'compte pour peu de chose le fracas de Moquence, l’honneur 

(i de rddiger des motions; mais quand il a muri longtemps une idee, il la propose, l’explique, 

« en demontre l’utilite, et peu lui importe que ses rivaux la rev&tent de leur coloris et la 

« donnent pour le fruit de leurs meditations politiques... Il salt que le vulgaire prend la timi- 

t dite pour l’impuissance, la moderation pour la mediocrite, la sagesse pour l’inexpdrience; 

, mais, comme il aspire a etre un citoyen utile et non un homme d’Etat, k servir son pays et 

« non A se faire une reputation, il abandonne le public A ses jugemenls erronds et, sans les 

it mepriser, il s’en passe. » 

Voile, trace de main de maitre par un contemporain, le portrait moral de Guillotin; voile 

l’homme qu’une fatalitd inconcevable a rivd pour toujours e une machine de destruction! 

La fin de l’Assemblde nationale ou Constituante (29 septembre 1791) a vu aussi la fin de la 

carrihre politique de Guillotin. 
On se rappelle que le principe de la decapitation des condamnes e mort avait ete adopte le 

3 juin 1791, alors que le medecin 16gislateur siegeait encore sur les bancs de la representa¬ 

tion nationale; mais on n’a pas oublie que la fameuse consultation de Louis, secretaire per- 

petuel de l’Acaddmie de chirurgie, - premier pas reel fait vers la construction de la lugubre 

machine, - ne date que du 7 mars 1792. Guillotin n’est plus depute; il est rented dans la 

vie privee et s’il obeit a l’invitation que lui fit Rcederer de donner son avis sur le mode de 

■ decollation (10 mars 1792), ce n’est qu’d titre officieux, et afin d’aider le pouvoir des longues 

etudes et des reflexions qu’il avait faites sur ce sujet. 

Oh! combien il adu souffrir, lui temoin, pendant tant d’annees, des orgies de la Mannaya! 

Qui aurait pu croire que sa filleule, si bien dlevee, entourde de tant de soins, sujet de tant de 

llollicitude 'degdnerat au point de devemr une affreuse megfere. toute ruisselante de sang et 

Aussi notre medecin-philosophe resta-t-il dans l’ombre durant la tourmente revolutionnaire. 

Inquiete, incarcere au temps de la Terreur, mis en liberte au ix thermidor, il ne s’occupa plus, 

meme pendant la Republique dictatoriale, que de l’exercice de sa profession. Son savoir, son 

affabilite, une grande varidtd de connaissances, un discernement trbs-fin, lui acquirent la con- 

fiance de plusieurs personnes distinguees. 
Sile nom de Guillotin se lit encore dans les feuilles publiques revolutionnaires, ce nest 

que pour une miserable question de patente, k laquelle 1’ex-representant croyait de sa digmte 

de pouvoir se soustraire comme docteur rdgent, professeur A la Facultd de mddecine de Pans. La 

Ghronime de Paris a fait connailre A ses lecteurs ce ddbat, qui fut portd devant le tribunal 

des Petits-Pferes, et qui donna lieu A une lettre dcrite A cette feuille par Rcederer, procureur 

gdndral syndic du departcment (1). 

(1) Voir Chronique de Paris, 26 avril 1792. 
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Mais si Guillotin resta pour toujours etranger a I’agitation delavie publique, ses tendances, 

la bonld de son cceur et son amour pour le bien public, Ie portferent a s’occuper encore de 
. tout ce quj pouvait servir l’humanitd. 

L’inoculation variolique et la vaccine appelkrent son attention. 

Chose remarquable, et qui prouve combien dtait droit le sens pratique de l’ex-representant 

du peuple, jamais il n’approuva cette methode bizarre par laquelle, pour se preserver de la 
petite vdrole, on avait imagine de s’inoculer la maladie. 

Mais Guillotin devina de suite tout ce qu’il y avait de fecond et d’eminemment providentiel 

dans 1’annonce que Jenner fit au monde (juin 1798) de la ddcouverte du cow-pox, de cette 

goutte de liqueur provenant du pis des vaches, et qui, inoculde a nos petits enfants, les pre¬ 

serve de cette horrible maladie appelee la variole. Aussi fui-il nomme president du Comite de 

vaccine crde 4 cette occasion, et en cette qualite, le 2 mars 1805, il se rendait auprks du pape, 

alors 4 Paris, et, dans un magnifique discours, implorait la benediction du souverain Pontife 
sur la vaccine (1). 

Guillotin fut moins heureux dans la fondation de son Academie de medecine, c’est-4-dire 

d’une association de mddecins recrutds spkcialement parmi les nobles debris de l’ancienne 

Faculte, et qui eut eu pour mission de s’occuper de toutes les questions qui pouvaient intd- 

resser l’hygikne publique et la securite des hommes. Les travaux de cette Societe ont laisse 

peu de traces, bien que ses membres fussent animds du plus grand zfele, et Guillotin n’a 

jamais pu, non-seulement lui creer un organe quelconque de publicity, mais encore la faire 

reconnaitre officiellement, ou lui trouver un lieu fixe pour ses reunions. Si Ton voulait saisir 

au vol quelques signes de vie de cette Academie, il faudrait interroger les voutes de l’Ora- 

toire, qui ont M pendant quelque temps tdmoins des efforts du mddecin de Saintes pour 
faire marcher son ceuvre. 

JETON D-E L’ACADEMIE FONDEE PAR GUILLOTIN. 

Joseph-Ignace Guillotin mourut k Paris, le 26 mars 1814, k trois heures du soir, rue Saint- 

Honord, au coin de la rue de la Sourdibre. Je ne sais oh reposent ses cendres. On ne lira pas 

sans int6rht son acte de ddchs, qui est congu en ces termes : 

« Du vingt-six mars mil huit cent quatorze, a trois heures du soir. Acte de decks de Mon- 

ci sieur Joseph-Ignace Guillotin, ddcddd ledit jour, 4 trois heures du soir, rue Saint-Honore, 

« n" 533, quartier des Tuileries, docteur en medecine, kg& de prks de soixante-seize ans, n6 

« 4 Saintes, departement de la Charente-Inferieure, marik 4 dame Marie-Louise Saugrain (2). 

(1) Ce discours a etd imprimd par ordre du ministre de l'interieur, in-8°, i pages. 
(2) Voir l’acte de ce mariage, Arch, du depart, de la Seine, paroisse Seint-Victor! 
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| constate par nous, Antoine-Charles Roye, raaire du premier arrondissement de Paris, 

„ faisant les fonctions d’officier de l’etat civil, sur la declaration 4 nous faite par Messieurs 

B Joseph-Raimond Plassan, imprimeur, age de trente-un ans, rue Vaugirard, n° 17, neveu 

,i du defunt, et Augustin-Pierre Rousseau, ecctesiastique, age de cinquante-trois ans, rue du 

« Foin-Saint-Jacques, n-° 18. 

,, Et ont signe avec nous aprfes lecture, 
« Plassan, Rousseac, Roye. » 

Ce ful le 14 juillet 1787 queGuillotin epousa Marie-Louise Saugrain, qui apparlenait a une 

[amille notable de libraires de Paris, dtant fille d’Antoine Saugrain, maitre libraire, et de 

Marie Brunet. 11 n’en eut pas d'enfants. 
Cette date du 14 juillet fut doublement memorable pour. Guillotin : ce fut celle de son 

hymen; ce fut aussi un 14 juillet qui le lanfa dans la celebrity. 
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LES CRIMES DE LA GUILLOTINE 

II y aurait un livre k faire; ce serail celui qui essayerait de rdpondre k cette question : 

De l’influence de la guillotine sur la marche de la Revolution. On se demande si cette me- 

canique a couper des tdtes, qui montre parlout ses deux longs poteaux rouges dans l’immense 

rSgdnSratton sociale de la France, a suffi pour imprimer a cette grande Spoque Ie caractfere 

sanguinaire qui la marque au front. En d’autres ternjes, si la guillotine n’avait pas Ste inven¬ 

ts* l’histoire aurait-elle a deplorer les monslrueux excbs de 93 ? 

Eh bien, je crois fermement que la maiden n’est pas mSme digne de ce trisle honneur, et 

que 93 se fut trfes-bien passe de ses services; on a de la peine a se persuader que les resis¬ 

tances opiniatres et insensees que le vieux monde opposait au nouveau n’ont flechi que 

devant l’ingenieux et expeditif instrument de mort, et que Guillolin a ete, sans s’en douter 

la cause premiere et innocente de la notoridte que se sont acquise les Sanson. Sans doute, la 

maiden, en domestique devouSe a ses maitres, et esclave de leurs volontes, a fait tout ce qui 

dtait en son pouvoir pour leur Sire agrdable; mais il est arrive plus d’une fois que la vigueur 

lui a fait defaut, et qu’on dut momenlanSment la remplacer par les fusillades, les mitraillades 

les noyades et les sabrades. D’ailleurs, n’a-t-on pas eu l’idee de lui.donner son compte et de 

lui substituer une autre servante beaucoup plus alerte, qui edt fait, dans le meme espace de 

temps, quatre, cinq ou six fois la besogne? Bien plus: on flnit par s’habituer tellement k la 

mdcamque, qu’elle ne provoqua plus que des fires et des chansons, et que, pour ne pas se 

sSparer d’elle, on porta son portrait en guise de broches, de breloques, de bagues ou de 
boucles d’oreilles. 

C’est k un point qu’un libraire facdtieux de la rue Saint-Jacques choisit pour atlirer les 
chalands cette magnifique enseigne : 

A NOTRE-DAME DE LA GUILLOTINE. 

Quoi qu’il en soit, la guillotine a fait malheureusemenl trop parler d’elle, et elle a it son 
bilan des crimes affreux qui ternissent k tout jamais sa reputation. 

On n’a jamais su positivement le nombre de victimes qu’elle a faites, mdme seulement it 

Pans, durant les vingt-trois mois de son brillant regne, c’est-a-dire depuis le 17 aout 1792 

qu’elle a etd dSfinitivement plantde par le Tribunal criminel, jusqu’au IX thermidor qu’elle a 

inaugurd en tombant lourdeme.nt sur le cou de son actif et implacable pourvoyeur. 

J’ai ddpouillS avec soin le Repertoire de CISment (1), recueil curieux, dont 1’intdrSt est 

encore rehausse par une gravure reprdsentant Marie-Antoinette devant ses juges, une main 

levde au ciel, l’autre placee sur son c®ur, et protestant ainsi contre l’epouvantable calomnie 

(i; Repertoire des jugemenls rendus par le Tribunal revolutionnaire, etc. Paris, an III, in-12. 



qui cherchait h la frapper dans son 

fournit Clement: 

honneur de femme et de mfere. Void done le tableau que 

Tribunal criminel etabli par la loi du 17 aout 

Commission militaire etablie par la loi du 
20 octobre 1792 . 

Tribunal revolutionnaire 6tabli le 10 mars 
1793. 

13 | 0 9 | 0 4 | 0 

718 1 92 257 1 33 428 1 53 

"8i(P~ 290 481 

791 | 105 286| 34 449 1 58 

896 | 320 ''^507*'" 

17 | 12 
Totaux partiels. . . . 

Totaux generaux. . . 

Mais le sombre catalogue de Clement s’arrete au 18 janvier 179/,, et la maiden avail encore 

plusTe six mds It parcourir une carribre de sang et de carnage. Elle euU eUe sa tn^, 

Ln iournal et les Parisiens pouvaient savoir en se couchant, par une lute gdiSrale qu 

* liu^ledtTans les rues, le nombre des malheureux qui dans la journ^e avaient « mrs le nez a 

r T n , avaient 1 dernue dans le sac. » Cette liste (1) fournit par 1’analyse le resuUa 

^ spivant, qui comprend 1’espace compris entre le 26 aout 1792 et le 9 thermido, (27 jmttet 

1794) : 

Place du Carrousel. 25 

Place de Grfeve.. 9 
Place de la Revolution.  1218 
Barrifere Saint-Antoine. JjJ 
Barrifere Itenversee (du Trone). i28Z| 

Total. . . 2633 

i“ -——* 

Z Z’ZZL celui d. »» de .a Made.ein, 4,1. 

fO Liste qenerale et tr'es-exacte des noms, dges, qualit(s et ^aloi^du i7 aodt 

10—i893-mran “e de 
la llepublique, in-8", publication pdiodique. 



Z T r! 3 n ’ “6m0ire de L0UiS XVI’Ie monument ^raire connu sous Ie 
nom de Chapelle expiatoire. Les charreltes, a pres avoir portd les victimes vivantes sur la 

plaoe du carrousel, sur celle de la Revolution (ci-devant Louis XV), a la barridre Renversde 

(barridie du Trone), ou a la barriere Antoine, en face de la Bastille, les rapportaient ddca- 

pitdes au emetine de la Madeleine. Puis, plus lard, ce cimetidre est vendu comme bien 

national; il tombe entre les mains d’un sieur Olivier Descloseaux, ex-avocat. Descloseaux 

veut savoir Ie nombre et les noms de tous les infortimes dont son terrain recdle les os • il en 

rouve la liste je ne sais ou, et il publie ce sombre catalogue. J’ai vu, feuillete ce livret, qui 
sumte le sang, et qui porte ce titre : q 

rS°nmS Z °nt Pm VarjU9emmt du Tribunal revolutionnaire depuis le 
26 aout 1792 jusquau 13 jinn 179/,, et dont les corps ont ete inhumis dans le terrain de 

vvisZdZTr ta Maddtim ^ rW d’Ani°U’ faUb0W'9 Saini-*onore, appurtenant a 
present a M. Descloseaux, comme on le verra par son certificat ci-joint; in-8” de 51 pages 

Kje S0USsign(5’ Pierre-Louis-Olivier Descloseaux, ancien avocat, propridtaire du veritable 
" cimetidre de la Madeleine de la Ville-l’Evdque, situe rue d’Anjou, faubourg Saint-Honore 

« n” 48, ayant pns communication d’une liste des victimes frappees du glaive de la loi a la 

« place de la Revolution et autres endroits, depuis le 10 aout 1792, et transports ’audit 

« cimetidre, certifle qu’elle contient les noms de ces infortunes peris depuis ce jour jusqu’aux 

" premiers jours du mois de mai 1794, et qu’elles ont ete ddposees, ainsi que le corps du 

« roi saint Louis second et de la reine, son epouse, dans les endroits indiques sur le plan 

" ,eS ™S«~ls numdrotds sur ledit plan du terrain dudit cimetiere, laquelle 
« declaration j ai donnee sur la demande qui m’en a ete faite par differentes personnes des 

« families interessees. Dont acte, 4 Paris, ce quatre juin dix-huit cent quatorze. 

« Olivier Descloseaux. » 

Malheureusement, le plan indiqnd par l’heureux propridtaire de cette terre grasse n’ac- 

compagne pas la brochure; il fallait pour le consulter se rendre chez Descloseaux lui-meme. 

La !iste/en est pas moins eloquente : j’y compte treize cent quarante-trois decapites, et 
parmi ces derniers on releve ces noms : 

Louis XVI Marie-Antoinette, Collenot d’Angremont, qui a etrenne ledit cimetiere; Phi- 

bppe-Egahtd; les vingt et un Girondins; Custine, Bailly, dont le corps sans tfite fut apporte 

du Champ de Mars ; M- Rolland, Barnave, Luckner, la comtesse de Lauragais, dame d’Ariay 

moZ f ” r6’ 'T dV U «**• *** le ^eux Danton; Camille d2- 

du parent T r ^ “ * S<5Che'leS; * et ^seillers 
du Parlement de Toulouse; Lamo.gnon de Malesherbes, defenseur de Louis XVI, et sa tille 

M»” de Rosambo; la duchesse de Choiseul; les vierges de Verdun; les de La Tour du Pin¬ 

ts les fermiers gdneraux, parmi lesquels l’immortel Lavoisier, etc... Oui... ce coin de terre’ 

de la rue d’Anjou-Saint-Honord a 616 engraisse par ces illustres depouilles. Il est vrai qu’il y 
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eut aussi le corps immonde de la Dubarry, celui de son valet de charabre Morin, celui du 

pere Duchesne, celui de sa digne epouse!... 

L’on comprend que dans d’aussi epouvantables orgies de sang humain le bourreau ait eu 

une belle place au soleil. 
Charles-Henri Sanson, IV* du nom et de la profession (n6 le 15 fevrier 1739, et mort le 

h juillet 1806), voulut, lui aussi, jouir des droits de citoyen actif, que, dans la seance du 

23 decembre 1789, l’abbe Maury contestait 5 ces agents de dame guillotine. On a de maitre 

Sanson un mdmoire libelle par l’avocat Maton de La Varennes, qu’il adressa k cet cffet ii 1’As¬ 

semble constituante (1). C’est une histoire complete de la bourreaucratie, et messieurs les. 

bourreaux, depuis Richard Borel, qui possddait le fief de Bellencombre (1260), et qui avait 

charge de faire pendre les voleurs du canton, jusqu’i Jacques Ganier, executeur de Reims, 

Joseph Doublot, executeur de Blois, Ferey et Jouenne, executeurs de Rouen, etc., y trouvent 

leur biographie. L’Assemblee natioriale avait decrete : 

II ne pourra Ure oppose 'a I’iligibiliU d'aucun citoyen d'autres motifs d'exclusion que ceux 

qui risultent des droits constitutionnels. 

Charles-Henri Sanson demande qu’on y ajoute : 

VAssembles nationals diclare qu’elle comprend les exicuteurs des jugements criminels dans 

le nombre des citoyens. 

Si 1’Assemble nationale n’a pas repondu favorablement h cette petition du tueur d’hommes, 

en vdritd elle y a mis de la mauvaise volonte, et l’on ne con?oit pas comment elle n’a pas dte 

attendrie par cette prose : 

« Ce n’est point un memoire judiciaire qu’on va lire; ce sont les justes plaintes d’une 

„ portion d’hommes qu’un prejuge aveugle marque au sceau de l’infamie, et qui ne vivent 

« que pour souffrir les humiliations, la honte et l’opprobre, dont le crime seul doit ctre cou- 

„ vert- ce sont les doleances d’hommes malheureusement utiles et necessaires, qui viennent 

« pleurer aux yeux des peres de la patrie sur l’injustice de leurs concitoyens et reclamer les 

« droits imprescriptibles qu’ils tiennent de la nature et de la loi; ce sont, enfln, leurs trfes- 

« respectueuses remontrances a l’auguste Assemble des representants de la Nation, h qui ils 

« demandent une interpretation necessaire de leur d6cret du 2!x decembre dernier... ll s’agit 

« de savoir si les executeurs sont eligibles aux places des communes, s’ils ont voix, consul- 

« tations et deliberations dans les assembles; si, enfin, ils ont un etat civil... Les executeurs 

« exercenl leur etat k titre d’offlce; ils le tiennent directement du roi; leurs provisions sont 

« sceliees du grand sceau; elles ne s’obtiennent que sur un bon et loyal rapport de la per¬ 

il sonne des impetrants. » 
Aprfes tout, Charles-Henri Sanson avait bien le droit de revendiquer son titre de citoyen. 

Non-seulement ii etait l’auteur de l’ouvrage : Les monopoleurs demasques; mais, de plus, ii etait 

enregistre dans la garde nationale de son district, celui de la rue Neuve-Saint-Jean, faubourg 

m Mornnire a nos seiqneurs de VAssemblee nationale pour Charles-Henri Sanson, executeur des 
iinUfJt, criminels de la ville, private etvicomte de Paris; Louis-Cyr-Charlemagne Sanson, exe- 
cutZ de la ZZte de Vhotel du roi, et leurs confreres dans les differentes miles du royaume. 
Paris, fevrier 1790, in-8°, edition, revue, 34 pages. 
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Saint-Martin, dans laquelle il avait dtabli ses pdnates. A preuve cette carte qu’il montrait $ 
tout venant: 

MILICE BOURGEOISE PARISIENNE, 

DISTRICT DES FILLES-DIED. 

Le porteur d’une <5pee, un fusil et des pistolets, M. Sanson, est citoyen du quartier, enre- 

gistrd. Les patrouilles sont prides de le laisser passer librement, arme ou non arme. 

(Au bas est le cachet du district.) 

Signe : Levassedr, capilaine tresorier; 

Cellerier, secretaire du Gomite. 



IX 

IL s’AGIT DE SAVOIR SI DN GUILLOTINE, APRES QUE LA TflTE A ETE SEPAREE DU TRONC, 

SAIT QU’lL A ETE GUILLOTINE. 

Dans le courant de l’annde 1793, c’est-d-dire d l’dpoque la plus affreuse de la revolution, 

un jeune medecin allemand, dunom de OEsler, parcourantla Suisse, avait la bonne fortune de 

posseder pour compagnon de voyage le cdldbre Soemmering, un des anatomistes les plus liabiles 

et les plus laborieux de la Germanie, un des createurs de I’analomie chirurgicale. La France 

etait souvent, comnie bien on pense, le sujet de la conversation. On vint a parler de la terreur 

et de ses excds, de sa fureur, et de la machine d decapiter de Guillotin. 

— Savez-vous bien, dit Scemmering St son jeune ami, qu’il n’est pas du tout certain que 

dans une tdte separee du corps par la guillotine le sentiment, la personnaliU, le moi soient 

abolis instantandment, et que le malheureux ddcapitd ne ressente pas Yarriere-douleur dont 

le cou est affectd... 

— Comment! cher mattre, repond OEsler, vous pensez que dans cette tdte qui roule sur 

l’dchafaud ou qui tombe dans le panier il reste encore de la sensibilite;.. que le moi n’est pas 

immddiatement, instantandment andanti.... ; que le guillotind a, pendant quelques secondes, 

la conscience de sa position... ; qu’il souffre dans son cou tranchd par le couteau !... Mais ce 

serait horrible cela si c’etait vrai 1... 

— c’est pourtant ma conviction bien arrdtde. Ne savez-vous pas que le siege du sentiment 

et de son apprdciation est dans le cerveau ; que les opdrations de cette conscience peuvent se 

faire, quoique la circulation du sang par le cerveau soil suspendue, ou faible, ou partielle... 1 

Le siege de la faculld de sentir est dans le cerveau. Done, aussi longtemps que le cerveau 

conserve sa force vitale, le supplicid a la conscience de son existence. Rappelez-vous done 

que Haller affirme qu’une tdte ayant dtd enlevde de dessus les dpaules d’un homme, cette tdte 

a grimace horriblement lorsqu’un chirurgien qui dtait present a 1’exdcution fourra le doigt 

dans le canal rachidien... Weikard, un de nos plus cdldbres compatriotes, n’a-t-il pas vu se 

mouvoir les ldvres d’un homme dont la tdte venait d’dtre abattue... ? Et Leveling ne rapporte- 

t-il pas avoir fait lui-mdme, sur le lieu du supplice, l’experience d’irriter la partie de la moelle 

dpinifere qui dtait restde attachde h la tdte aprds la sdparation. et n’assure-t-il pas que les 

convulsions de cette tdte ont dtd horribles... ? D’ailleurs, des personnes dignes de foi m’ont 

assure avoir vu grincer les dents aprds que la tdte dtait sdparde du tronc; et je suis convaincu 

que si l’air circulail encore rdgulidrement par les organes de la voix qui n’auraient pas dtd 

ddtruits, ces tdtes parleraient. 

- vous m’dtonnez singulidrement, cher maitre, fit CElser... Je n’avais pas songd a tous ces 

fails que vous me rappelez... vous pouvez bien avoir raison.... Mais alors la guillotine est un 

horrible supplice...! Il faudrait en revenir d la pendaison... Dites-moi, cher maitre, voudriez- 
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vous, k voire retour chez vous, condenser votre manibre de voir k ce sujet dans une lettre 

que vous ra’adresseriez... ? Je me charge de la faire publier en France, o£i votre nom est 

venere, et oil vos beaux travaux vous ont acquis une grande reputation... 

— Trbs-volontiers, mon jeune ami, vous aurez cette lettre, et je vous autorise k en faire 

1’usage qu’il vous pTaira. 

Les deux voyageurs se sbparbrent, et, deux ans aprbs, le 9 novembre 1795, ie Moniteur 

inserait une lettre du celbbre anatomiste, et qui porte cette date : Francfort, 20 mai 1793 (1). 

Elle eut un immense retentissement. Les families des malheureuses victimes ne pouvaient 

songer sans epouvante que leurs pbres, leurs mbres, leurs parents, aprbs avoir souffert toutes 

les tortures morales d’une condamnation k port, avaient encore souffert materiellement dans 

le supplice de la decapitation, et que peut-btre leur conscience avail survecu, ne fut-ce qu’une 

fraction de seconde, k la separation de la tbte. 

Le moment btait, on en conviendra, admirablement clioisi pour que les singulibres vues expri- 

mdes par un homme de la valeur du medecin allemand produisissent un veritable coup de 
theatre. 

Ce n’est pas pourtant qu’elles fussent absolument neuves, et qu’en chercbiant bien on n’en 

trouvat pas des traces dans des temps plus eloignes. J’ai vu et lu une thbse sur le meme 

sujet, bcrite par un etudiant en chirurgie, un elbve de l’hopital de la charitb de Paris. 11 se 

nommait Pierre Gautier. Lui aussi barbouiila du papier sur cette question : La tete d'un 

decolle conserve-t-etle, plusieurs instants apres sa decollation du tronc, la faculte de sen- 
tir ? (2). 

Et il conclut ainsi: 

« Je crois qu’une tete decollee conserve encore pendant plusieurs instants la faculte de 
sentir et de penser. » 

Si Pierre Gautier a pu, en 1776, emettre une telle opinion, alors qu’il ne pouvait s’agir que 

de la decollation par 1’epbe, le sabre ou la hache, il n’est pas etonnant que, en 1793, la 

mbme erreur ait eu cours, quand. la merveilleuse machine k decapiter enlevait les tetes 

comme par un coup de foudre, sans donner le temps (pensait-on) k la conscience, au senti¬ 

ment, au moi, de quitter instantanement la tete, leur logement habituel. 

Le croirait-on? Il s’est trouve un homme extremement distingue, d’un savoir immense, 

professeur de botanique, qui prit en main la defense de 1’opinion de Soemmering. J’ai nomme 

Pierre Sue, bibliothecaire de 1’Ecole de Paris, connu par des ouvrages nombreux justement 

estimes. 

Pierre Sue, aprbs des reflexions specieuses qu’il est inutile de rappeler ici, n’hesite pas a 

declarer que, selon lui, dans cette tete separee du corps et qui grimace horriblement dans 

son bain de son, « la puissance pensante entend, voit, sent et juge. » Et, comme bouquet, il 
signe ces lignes : 

(1) Cette lettre se trouve dans le Moniteur (an IV, n° 48) et elle a ete reproduce dans les Memoires 
de la Societe A'emulation (an VI, 1.1, page 266). 

(2) Paris, 1776, in-12 de 15 pages. A la fin de ce petit livret, on lit ceci: « Permis d’imprimer, 
8 decembre 1776, — Dp SabtinEs, * ' 
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«.si, par une supposition, on avait pu, avant I’egorgemenl de ces malheureux, con- 

« venir avec quelques amis des mouvements que dirigerait aprfes l’exdcution leur conscience, 

« par leurs paupibres, leurs yeux ou leurs machoires, ne fut-ce que pour designer, par ces 

« mouvements convenus, s’ils avaient la conscience de leur supplice, ne doutons nullement 

« que, par amour pour l’humanite, ils n’eussent consenti b faire celte triste experience a l’avan- 

« tage de leurs semblables... Bailly, Malesherbes, Roland, Corday, auraient ete capables 

« d’un tel hdroisme (1)... » 

Eh bien, illustre Sue, votre impossible est devenu une realiti; la convention que vous ne 

faites que supposer a eu lieu... II s’est trouvd un homme qui, le couperet au-dessus de sa 

tfete, les mains liees au dos, et n’ayant pour confident qu’un personnage mysterieux cache 

dans la foule immense, 6lait convenu avec un medecin de cligner de l’ceit lorsque sa tdle serait 

tombee. L’experience a 6t6 poursuivie jusqu’au bout... pas pourtant jusqu’au clignement, car 

rexpdrimentateur a fait un four complet (2). 

Mais les iddes extraordinaires et peu scientifiques lancdes h l’aveuglette dans le monde par 

Scemmering et Sue se sonl heurtees, dfes leur origine, contre des hommes de sens qui les 

ont combattues avec vigueur. J.-B. L6veill6 (3), George Wedekind (4), Le Pelletier (5), Rend- 

George Gastelier (6), medecin de l’hospice de Sens, ancien reprdsentant du peuple, et qui 

avait vu la guillotine de prfes; Cabanis, l’illustre auteur du Traits du moral et du physique de 

l’homme et d’autres, prenant en main le drapeau de la vraie science, ont brisd ce fantome 

de « rarriere-douleur » perpue par les decapites. 

(1) Cette dissertation de Sue se trouve dans le hlagasin encyclopedique, t. IV, p. 154; elle a dte 
publide aussi a part (in-8° de 16 pages). Enfin Sue en a enrichi ses Recherches physiques et experiences 
surla vitalite, Paris, an VI (1797), chezl’auteur, rue Neuve-du-Luxembourg, 160. In-8», trois editions, 
an XI (1803). 

(2) Voir, Union Medic.vle (1862), la lettre que M. le docteur Mougeot, de Bar-sur-Aube, ecrivait, rela- 
tivement a Lacenaire, au redacteur en chef de ce journal. 

(3) Memoires de la Societe medicate d'imulation, t. I, annee 1795. 
(4) 111 unit eur, 11 novembre 1795. 
(5) Moniteur, 15 novembre 1795. 
(6) Brochure in-8° de 20 pages, an IV. 



GUILLOTINE! 

Ouia has l’infame maiden !... il est temps que Ton bride le dernier haillon de cette hor¬ 

rible nfeg&re !... La philosophie, la morale, l’interfit mtoe de la societe demandent que Ton en 

fmisse pour tout de bon avec la peine de mort... Rien ne justifle ce genre d’expialion, dernier 

vestige d’une barbarie indigne de l’ilge oil est arrivee l’humanife. Dejh quelques nations de l’Eu- 

rope 1’ont proscrite de leurs codes... bonneur h elles!... Elies ont donn6 un noble example qui ne 

peut manquer d’etre suivi... Qu’attend-on, en effet, mon Dieu? Est-ce la crainte que les atten¬ 

tats contre les personnes augmentent ?... Maisles statistiques sont la qui demonlrent, sans 

niplique possible, que la oil la vie humaine a 6te respecfee, meme chez ceux qui en etaient 

le plus indignes, les assassinats, loin d’augmenter, ont au contraire diminud... Est-ce cette 

, vieille et dfilabr^e croyance que l’exemple est ndcessaire pour arreter les natures perverses et 

revoltees contre la socfetd?'... Mais l’experience a ete faite; elle dure depuis d'es sifecles, et 

l’on peut assurer sans crainte que le nombre des crimes a ete en proportion de la cruaute 

des supplices. 

D’ailleurs, les gouvernements le savent bien; et, tout en n’ayant pas le courage ou le bon 

sens de donner au bourreau son compte definitif, ils s’arrangent pour que cet instrument 

aveugle et passif de la loi remplisse con mandat dans l’ombre, en cachette... comme le crime 

dont la socfetd se venge. 

Vous invoquez la ndcessife de l’exemple!.,. allons done!... Vous faites tout ce qui est 

ndeessaire pour le rendre nul!... Vous tenez sous les verrous le condamnd a mort pendant 

quarantejours, limite extreme, je crois,ventre la condamnation et l’exdcution; vous faites tout 

votre possible pour que le malheureux signe un pourvoi, pour que la cfemence du pays l’ef- 

fleure de son souffle tufelaire... Puis, lorsque tout cela a 6te 6puise en vain, et que le dernier 

acle de ce drame infame doit fitre joue, vous faites entrer dans la cellule du condamne mon¬ 

sieur de Paris, de Rouen ou de Beauvais. On coupe les cheveux de cette tete qui va tout a 

l’heure rouler sur une plate-forme rouge ; on lui fait une toilette k ce cadavre vivar.t; on lui 

rabat sur les dpaules son col de chemise... Pensez done!... si le couperet allait s’ebrecher sur 

cette toile de lin !... Il est six heures du matin ; la creature humaine, les mains liees au dos, 

la longueur de ses pas reglementee par des enlraves, sort de sa prison; on la pousse douce- 

ment... doucement... ; l’dchafaud est la, tout prfes;... le condamne a pu, dans la nuit, 

entendre les charpentiers monter la machine... Il gravit quelqnes marches raides et glis- 

santes... Une minute aprhs, on entend: Paf!... Des jets de sang jaillissent en formant une 

arcade... Tout est finil.. 

Ah!... vous Stes expdditifs!... Quelle difference, bon Dieu 1 avec ce qui se passait autrefois 
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en pareille occurrence!... Comme nos peres elaient plus sages pour sauvegarder ce grand 

principe de la necessity de l’exemple!... Car, loin d’escamoter, comme vous le faites.un con- 

damnd, ils avaienl soin, eux, de l’expedier au grand soleil, en plein midi, un jour de marche, 

sur la principale place publique de l’endroil, devant une foule enorme, attiree Id soit par ses 

affaires, soil par la curiosity... Tls faisaient connaitre d’avance, par les feuilles publiques, par 

des affiches, par les crieurs, par le son du tambour, le jour, l’heure exacts de la grande 

expiation... Ils etaient logiques;... car, enfin, puisqu’ils voulaient l’exemple, ils devaient vou- 

loir aussi une galerie serrde, compacte... Le condamne, mend d pied ou dans une charrette, 

de la prison d l’dchafaud, traversait lentement toute la ville. 

Mais... tiens! vous fetes-vous dit: malgrd toutes nos precautions, les climes continuent d 

nous donner de la besogne... Aprils tout, il ne faut peut-dtre pas babituer le peuple d la vue 

du sang ; cela le rend cruel, ou au moins indifferent: ses rires, ses plaisanteries ignobles, les 

chansons abominables qu’il beugle au pied de la maiden ne prouvent pas absolument une 

grande sensibilite ou une grande crainte. 

Aussilot dit, aussitot fait.... A Paris, par exemple, la place de Grdve, l’heure de midi, le 

jour de ffite, ont ete abandonnes.... On a choisi la barridre Saint-Jacques pour lieu des exploits 

des Sanson modernes.... On a pris le condamne dcinq heures du matin.... ; on l’a fourrd dans 

un fiacre.... Et fouetle, cocher... On l’expddie d une demi-lieue de Id.... 

Puis, cede demi-lieue a encore paru trop longue.... Pourquoi a-t-on imagine ne pas se 

ddbarrasser de nos criminels d la porte mftme de la prison de la Roquette entre deux rangs 

d’acacias.... Nous n’aurions pas l’ennui du fiacre.... Enfin.... 

Ah ! on en est Id d cette heure. Peu d peu on est arrive de la place de Grdve d la susdite 

allee d’acacias.... On entrant bientot dans la prison.... On y coupera la tfele des condamnds 

sans aucune espdce de galerie, cette fois.... 

Et, dans un avenir peut-dtre peu eloigne, je suis convaincu qu’on n’en coupera plus du tout. 

Ainsi le veulent les progrds, la maturite de l’humanitd. On a dejd fait un pas immense dans 

cette voie; le champ dans lequel se mouvait l’admission des circonstances atte,mantes s’est 

considdrablement agrandi, et le rapport du nombre de ces circonstances attenuantes d celui 

des condamnations s’dldve d tel point que si, en 1833, il n’dtait que de 57 p. 100, en 1851 

il avail atteint 67 p. 100, et en 186Zt 85 p. 100. Le jury, qui ne doit, d’aprds la loi, se pronon- 

cer que sur une simple question de culpabilitd ou de non-culpabilitd, sans s’inquidter du genre 

de penalite qui suivra sa sanction, hesite d glisser dans l’urne un bulletin noir lorsque, sous 

ce bulletin, il aperpoit le trenchant de Instrument de mort. Il se trouve amst cruel ement 

comprirnd entre sa conscience et l’horreur que lui inspire la destruction de son semblable. 

Pourquoi le laisser dans cette cruelle alternative? Pourquoi le maintien d’une loi qm a grande 

chance d’etre ainsi d cheque instant dludee ? Pourquoi ne pas marcher sur les traces de Flo¬ 

rence de Neuchdtel, de Fribourg, du Portugal, de plusieurs Etats de I’Amerique qui ont brule 

leurs dchafauds, et qui se trouvent bien de cet hommage rendu d la philosophie et d la morale ? 

La question n’est pas de savoir si la peine de mort est legitime.; si, en d’autres termes, la 

societd a le droit de retrancher du nombre de ses membres celui qui lui a porte prejudice; 

mais on se demands si elle est nicessaire. Eh bien 1 limitee d ce point de vue, le seill rdelle- 
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ment pratique, et qui abandonne volontiers les arguties d’uue philosophie qui n’est pas stire 

d’elle-meme, cette question de la peine de raort est rdsolue ; une experience trop chferement 

acquise, Pobservalion attentive de ce qui s’observe aulour de nous demontrent que pendre les 

assassins n’a pas empfichd les assassinats, et que les crimes contre les personnes sont, on peut 

le dire, en raison inverse de la cruautd des pdnalites. Je m’inquifete peu des raisons emises 

pour le maintien de la peine de mort par Montesquieu, J.-J. Rousseau, de Broglie et d’autres 

hommes illustres; la societe a marche depuis eux; les mceurs se sontconsiddrablement adou- 

cies; ce qu’ils ont pense autrefois, je gagerais bien qu’ils ne le penseraient plus aujourd’hui, 

et que, devant cette diffusion de l’education et de l’instruction, ils crieraient avec nous: 

A bas ! A bas la guillotine ! Et que bien vite on force messieurs les guillotineurs h prendre, 

faute de pratiques, un autre dtat! 

Paris. — Typography Feiix Maltestk et C°, rue des Deux-Porles-Saint-Sauveur, 22. 


